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NOUVEAUX SOCIALISTES
Quand le vent change, les girouettes

tournent !
Voila bien un vieux proverbe qui

est justifié à chaque instant par de

nouveaux exemples.
IL y a quelques années seulement

personne ne voulait encore se dire

socialiste. Le socialisme faisait peur

Les socialistes étaient isolés. On

croyait que cette science sociale

qui a pour but de donner aux uns

plus de bien-être fit %ux autresmoins

de privilèges,- ne devait représenter
que le gâchis, le désordre, les bar-

ricadfes, la révolution permanente,
le partage des biens, en un mot la

désorganisation sociale la plus com-

plète.
A. l'heure actuelle, on est un peu

revenu de cette erreur. On a vu enfin

que le socialisme est une véritable

science qui se développe tous les

jours davantage. On a.compris qu'il
était temps de compter avec elle.

Comme le dit très bien Benoit

Maton dans son Histoire du Socialis-

mey
avant d'entrer dans les faits,

les idées passent toujours par Irois

grandes épreuves; d'abord elles sont

dédaignées et ridiculisées, ensuite
elles sont réprouvées et violemment

combattues, enfin elles sont partiel-
lement adoptées par leurs anciens

adversaires qui s'efforcent, cons-

ciemment ou non, de les stériliser

dans l'application.
Nous commençons à nous aper-

cevoir que le socialisme va être

bientôt à sa troisième épreuve.
Tous les politiciens qui, à un titre

quelconque, s'adressent au peuple,
à la classe ouvrière, sa déclarent

déjà socialistes. Ils veulent tous

maintenant améliorer le sort du

travailleur. Ne sont-ils pas précisé-
ment créés pour faire aboutir les

réformes sociales?
Les socialistes catholiques de l'é-

cole de M. de Mun sont déjà légion.
N'avons-nous pas aussi un nombre

incalculable de socialistes de gou-

vernement qui s'occupent des ques-
tions sociales, mais qui s'en occu-

pent presque toujours aux époques
des élections ?
Les élections passées leur socia-

lisme a disparu avec toutes leurs
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Nous voyons d'autres Arabes en tur-

n3 et burnous blancs, mais très à leur

le dans leur bottes, des noirs len cos-

mes élégants ne paraissent pas gênés
ns leurs souliers à la dernière mode ;

s Grecs, des Roumains, des Japonais,
monde entier me semble être repré-
até à cette fête du travail.

A 10 heures 20, les Ministres font leur

parition dans la salle, l'orchestre exécute

e s ymphonie très bien enlevée, la

île augmente toujours, il y a en ce

mient au moins 10.000 personnes
ns la salle. On joue une valse, les dames

mmencent à s'organiser, à 10 heures
' le Président de la République fait

a entrée, l'orchestre joue la Marseillaise;
ssitôt l'hymne national terminé, la

le entière est debout, les cris de vive

mot, vive la République partent de

ites les poitrines, les éventails, les

luchoirs sont en l'air, la salle semble

ictrisée. Pendant dix minutes les cris

cessent que pour recommencer de

is belle, les étrangers, les Arabes

rtout ne sont pas ceux qui crient le

lins fort, ce n'est pas un enthousiasme

commande mais bien l'expression des

promesses électorales.
En présence de cette situation

bien nette le parti des travailleurs

doit être prudent.
Il doit marcher tout droit devant

lui sans s'inquiéter de ceux qui, à

droite ou à gauche, veulent dans

un but inavouable l'éloigner de sa

route directe en lui promettant la
réalisation illusoire de quelques-
unes de ses revendications.
Avant de parler d'un fait qui ces

jours-ci a passionné tous les socia-

listes et même tout le monde politi-
que de France, nous dirons à ce

sujet un mot de ce qui s'est passé
aux élections du 6 octobre à Roanne.

Le moment de la lutte est passé.Les
passions sontmaintenant revenues

à

leur état normal. On peut donc dis-
cuter à cette heure avec toute la

froide raison qui est nécessaire à

une question aussi sérieuse.
A cette époque peu éloignée,nous

avons va M. Charbonnier, candidat
réactionnaire, pousser le cynisme
politique jusqu'à venir au milieu

des ouvriers faire, des promesses
mensongères aux électeurs socia-

listes.
Nous l'avons entendu se déclarer

socialiste lui-même. Ce fils de maire

bonapartiste de Lyon, cet élu mo-

narchiste de St-Just-en-Ghevalet, ce
rédacteur du Nouvelliste , s'affichait
aussi républicain qu'un membre de

l'extrême gauche ou qu'un ancien

combattant de 1848.
C'est bien là un signe des temps.
On constate les progrès et la puis-

sance du mouvement économique
émancipateur.
Les plus récalcitrants voient qu'il

est trop tard pour l'arrêter en route.

On veut paraître lui donner satis-

faction. On cherche à le tromper.
Et en cherchant à donner une

fausse direction à ce mouvement

essentiellement social on veut aussi

s'en servir pour élever au pinacle
ceux dont le but est diamétrale-
ment opposé aux revendications
impérieuses de la collectivité.
La classe ouvrière doit déjouer

de telles manœuvres qui sont loin

de faciliter son émancipation éco-

nomique.
Il y a avant tout encore un prin-

cipe républicain dont on ne doit

pas se départir.

sentiments inspirés par la conduite et

par la confiance qu'inspire le premier
magistrat de la République. A cet ins-

tant la salle est pleine, il y a bien 30.000

personnes, les salons du premier sont

bondés, les danses recommencent, les

rafraîchissements font leur apparition,
la fête est dans son plein. Au dehors

d'innombrables voitures continuent à

amener les invités; aussi quand nous

quittons le Palais, c'est à peine si nous

pouvons arriver jusqu'à la place de la

Concorde en nous faufilant à travers.les
voitures de tous genres qui encombrent

toutes les voies.
Le 15 juillet nous reçûmes une invi-

tation à nous rendre à la Bourse du

Travail. En arrivant, nous trouvons des

voitures nous attendant pour nou? con-

duire à la salle Wagram .où avait lieu

une conférence entre les délégués des

Travailleurs. Douze cents délégués sont

présents, on entend des discours dans

toutes les langues, belges, anglais, amé-

ricains, italiens, traduits par des inter-

prêtes, tous font entendre des paroles
d'union et de concorde, demandant la

solidarité entre les travailleurs de tous

les pays pour lutter contre l'exploitation
dont nous sommes victimes de la part des

capitalistes; tous ces discours sont très ap-

plaudis. La Bourse a bien fait les choses,
transport, bière, cigares, Champagne,
tout est payé par elle, aussi vous de-

manderai-je qu'il me soit permis de lui

adresser en votre nom ainsi qu'au nom

de toute la délégation, nos plus sincères

remerciements, pour son accueil vrai-

ment fraternel.
Une visite aux ateliers des maisons

Il faut toujours avec la démocra-

tie qui travaille et qui produit, ceux

qui représentent la plus large ex-

pression démocratique, la plus
grande somme de progrès, de réfor-
mes sociales.
Arrivons au fait. Aux dernières

élections législatives, quelques élec-

teurs socialistes du faubourg ont

voté pour le candidat réactionnaire,
pour M. Charbonnier.

Ce vote n'est pas seulement une

faute, c'est encore une inconsé-

quence.
Ces électeurs irréconciliables à

juste titre ne voulaient pas voter

pour M. Audiffred. C'était
leur droit.

Aucun devoir ne leur imposait, mo-
mentanément même, l'obligation de

voter pour un candidat qui ne pou-
vait représenter leurs aspirations,
leurs intérêts. Que l'on vote pour

un candidat très avancé, absolu-

ment très avancé. Que l'on votepour
Cluseret, pour Nourrit ou pour un

autre socialiste plus ou moins révo-

lutionnaire. Que même dans ce cas

spécial l'on ne vote pas du tout et

que l'on retrouve ainsi la logique
républicaine et socialiste dans l'abs-

tention pure et simple. Nous com-

prenons cela.
Mais que sous prétexte de faire

échec àun candidat modéré l'on vote

pour un candidat rétrograde, voilà

ce que nous ne pouvons ni admettre,
ni comprendre. Les républicains
qui admettent et comprennent cela
sont des républicains bien mal-

heureux.
Il ne suffit pas non plus de récla-

mer seulement des réformes écono-

miques, il faut aussi revendiquer
des réformes politiques. Il ne suf-

fit pas de se dire socialiste, il faut

être aussi républicain.
La République doit toujours être

le but suprême . La question socia-

le est d'ailleurs toujours parallèle à

la question politique qui est pour
nous la question républicaine, de-
vant laquelle tout doit disparaître
en cas de danger immédiat.
Nous parlons de ces socialistes

de carton qui semettent à la remor-
que du mouvement populaire uni-

quement pour en tirer profit, ou qui
cherchent encore tout simplement
à paralyser ce monvement.
Quelques considérations néces-

Decauville et Menier avait été organisée
pour le 47 juillet. La C ie P.-L.-M., ayant
refusé de nous accorder une prolongation
pour nos billets, le temps nous faisant

défaut il nous a été impossible de nous

y rendre.
Avant d'aborder la question profes-

sionnelle, je vous dirai quelques mots

sur l'ensemble de l'Exposition, cela vous

intéressera probablement.
Le 10 novembae 1884, le Journal officiel

publiait le décret suivant:
1° Une exposition des produits de l'in-

dustrie s'ouvrira à Paris, le 5 mars 1889

et sera close le 31 octobre suivant.

2° Les produits de toutes les nations

seront admis à cette exposition.
Cependant ce n'est qu'au commence-

cernent de 1886 que l'on est entré dans

la phase de réalisation.
Les dépenses furent évaluées à 43

millions, l'état participait pour 17 millions,
la ville de Paris pour 8 millions, le solde

de 18 millions étant fourni par une

société de garantie à laquelle le produit
des entrées devait être abandonné jus-
qu'à concurrence du montant de sa

participation.
Une convention passée le 20 mars

1889 entre M. Tirard, pré ident du Con-

seil et M. Christophe, gouverneur du

Crédit Foncier de France, a substitué à

l'ancienne société une société nouvelle.

Cette société nouvelle a apporté à

l'œuvre de l'Exposition 3 millions et demi

de crédits supplémentaires, ce qui porte
â 46.500.000 francs la somme totale,

moyennant quoi elle a obtenu de l'État

30 millions de billets d'entrée et une au-

torisation de loterie. L'émission eut lieu

saires nous ont entraîné trop loin

pour nous permettre encore de par-
1er aujourd'hui de ce nouveau so-

cialiste qui a pour nom Léon XIII et

qui veut de Rome trouver la solu-

tion de la question sociale.
Les cléricaux laissent deviner

leur formelle intention de monopo-
liser le socialisme à leur profit.
Gela est impossible. Toute l'infailli-

bilité du pape ne suffirait pas pour
obtenir un tel résultat. Le peuple
n'est pas à embrigader.
La science sociale ne s'escamote

pas! Depuis des siècles la. propriété
aussi bien que la société subit des

transformations continuelles. L'avis
contraire du successeur de Saint-

St-Pierre neprouve absolument rien.
Mais arrêtons-nous là.

Nous reparlerons de ces nouveaux
socialistes qui s'inquiètent autant

des questions sociales qu'un pois-
son d'une pomme.
Décidément le socialisme aura

maintenant pour ennemis ceux qui
ne le connaîtront pas et ceux qui le

prêçheront trop!

Concentration républicaine. —

La liberté de la presse.

Cette semaine encore on a longuement
parlé de concentration dans les jour-
naux qui se flattent do diriger l'opinion
républicaine.
M. Léon Say veut toujours concentrer

à droite.
Celui qui a quitté les vieilles barbes du

Sénat pour essayer d'escalader les
marches

de la présidence de la Chambre, est évi-

demment plus près des réactionnaires

que des radicaux et des socialistes. Il

suit donc son penchant naturel. Toute-

fois il peut en toute sécurité se livrer à

son tripotage parlementaire. Il ne sera

pas inquiété par nos amis qui n'ont

aucun compte à régler avec les fidèles du

Comte de Paris.Gouverner avec desréac-

tionnaires n'est pas en effet un bien grand
honneur, On nous parle aussi de nou-

veaux venus, de nouveaux convertis.

Avant d'appeler au gouvernement de

la République ses plus acharnés enne-

mis d'hier, on devrait être certain de

leur soumission, de leur conversion, de

leur sincérité. On est en droit de ne

guère croire aux convictions de ces ré-

le 15 avril dernier sous la forme de

Bons-tickets de 25 francs, soumis à 81

tirages et remboursables au pair en 75

ans.
Elle est la 7° des expositions univer-

selles et la 15e des expositions nationales;
la première qui se tint en 1798 au Champ
de Mars comptait 110 exposants; celle

d'aujourd'hui en compte 38,000, elle oc-

cupe le Palais et le Jardin du Trocadéro,
le Champ de Mars, tout le quai d'Orsay
et l'Esplanade des invalides.
Elle couvre une surface de 70 hectares

non compris les berges de la Seine, celle
de 1878 couvrait en tout 50 hectares.
Il n'y a pas de tourniquets aux portes

de l'Exposition, il faut pour y entrer s'ê-

tre muni d'un ticket. Le prix officiel du

ticket est de 1 fr., mais en les achetant
sur la voie publique on les paie de 40 à

50 centimes.
Le tarif des entrées est de 8 h. à 10 h.

du matin, 2 tickets, de 10 h. à 6 h. soir

1 ticket, de 6 à 11 h. 2 tickets, le diman-

che soir 1 ticket seulement. Vingt-trois
portes donnent accès dans l'Exposition,
les principales sont la porte des Affaires

étrangères, porte Rapp, la Motte-Piquet,
Dupleix, Desaix, du chemin de fer, d'Iéna
et d'Iéna Trocadéro.
Un chemin de fer Decauville est établi

de l'esplanade des Invalides à l'Ecole mi-

litaire, la distance est établie de 3.500

mètres, la durée du trajet est de 21 minu-
tes les trois arrêts compris, les prix de

0 50 c. en première et 0 25 en deuxième,
départ toutes les dix minutes. Il existe à

l'intérieur de l'Exposition un service de

fauteuils roulants, le prix est de 2 fr. 50

l'heure et de 0 75 c. par quart d'heure

publicains ralliés qui devraient, avant de

vouloir commander, commencer par ser-

vir.
Duns un discours prononcé tout der-

nièrement, M. Ribot, lui, veut concen-

trer à gauche. Il répudie les réaction-
naires. Il tend la main aux radicaux.
C'est très heureux.
Seulement M. Ribot veut concentrer

dans le vide. Il ne parle pas de réformes.
Il ne présente aucun programme

sur lequel on pourrait s'entendre et

marcher d'un commun accord. En défi-

nitive rien n'est moins sérieux que ce

genre de concentration qui, de cette façon,
serait toujours faite au préjudice du

parti républicain avancé.

Le moment de l'entente n'est pas encore

venu. D'ailleurs nous n'y croyons pas.
Elle est même impossible. Nous ne de-

vons pas la désirer.
Nous le répétons, le parti radical-

socialiste doit conserver son drapeau et

éviter une compromission qui lui serait

absolument préjudiciable.
***

Quelques journaux, comme la Républi-
que française et l'Estafette, mènent en

ce

moment une campagne active contre la

liberté de la presse.
C'est à ne plus rien y comprendre.
Cette liberté de la presse n'est cepen-

dant pas aussi grande et aussi illimitée

qu'on pourrait bien se le figurer en li-

sant ces feuilles qui se croiraient volon-

tiers complètement libres sans avoir le

droit de dire le moindremot de ce qu'elles
pensent.
Ne voyons-nous pas à chaque instant

des procès de presse se dérouler devant

les tribunaux ? Les parquets ne poursui-
vent-ils pas les journaux qui publient
des provocations à un délit quelconque ?

Les calomniés n'ont-ils pas le droit de

poursuivre leurs calomniateurs ?

Que demandent donc les journaux
opportunistes? Bâillonner maintenant la

presse serait une honte pour notre Répu-
blique. Une telle pensée devait bien éma-

ner de nos opportunistes qui voudraient

évidemment rester seuls avec leurs jour-
naux.

Nous ne doutons pas qu'à la Chambre

actuelle il ne se trouvera aucune majo-
rité pour donner suite à de tels projets.

Ce serait là un bon moyen d'aller en

avant.
La concentration républicaine serait

ainsi rapidement organisée. Le jour où

une pareille proposition sera faite, et

nous devons certes d'ores et déjà la

prévoir, nous verrons, à coup sûr,
monter à la tribune Millerand ou un

autre pour flageller comme ils le méri-

tent les auteurs de ces projets liberticides.

supplémentaire.
Je ne parlerai que pour mémoire des

services publics installés à l'intérieur de

l'Exposition. Poste de police avec un

commissaire de police en permanence ;

quatre postes de secours avec un méde-

cin en permanence à chaque poste ; un

poste central de sapeurs-pompiers avec

surveillance sur toute l'étendue de l'Ex-

position ; un bureau des Postes-Télégra-
phes .et Téléphones ouvert de 7 h. du

matin à 9 h. du soir avec 19 boîtes sup-

plémentaires et 4 cabines téléphoniques ;

tous les jours, concert donné par quatre
musiques régimentaires.
Plusieurs théâtres existent dans Tinté-

rieur de l'Exposition, Théâtre Annamite,
Palais des Enfants, Folies-Parisiennes.
Il existe également 19 restaurants, ca-

fés, bars et buvettes, dont quelques-uns
ont des prix abordables, les bouillons
Duval notamment où l'on peut dîner

convenablement pour 3 fr. 50 à 4 fr. café

compris, tout y est de bonne qualité;
quinze débits de tabac sont installés dans

des kiosques et vendent aux prix ordi-

naires.
Enfin j'arrive à l'Exposition propre-

ment dite, vous ne trouverez peut-être
pas sans intérêt quelques renseignements
que j'ai pu me procurer sur la tour Eiffel

et que je vais vous communiquer.
Les premiers travaux commencèrent le

28 janvier 1887 ; le chantier était assez

important car la Tour occupe environ

16.000 mètres de superficie : la Tour

forme un carré de 129 m. 22 c. de côté.

Les quatre pilliers qui supportent la

Tour se trouvent placés aux quatre points
cardinaux. Pour les deux piles les plus

REVUE HEBDOMADAIRE
L'Union Républicaine essaie de plaî-

sauter le Journal de Roanne sur la qualifi-
cation de réactionnaire appliquée au grand
Lama Audiffred. Il est de fait qu'il est

passablement drôle de voir appeler un

député réactionnaire, par une feuille qui
l'a si souvent traité de Jacobin, de terro-

riste, de communard. Il ne faut pas trop
se préoccuper de ce que dit cette feuille,
elle n'est plus dans son assiette, elle su-

bit l'effet d'une boussole qui a perdu son

orientation et qui, affolée, vacille à droite

et à gauche jusqu'à ce qu'elle soit fixée

par son attraction, Laissons la chercher
sa voie.
Donc, l'Union jubile d'entendre appeler

son patron réactionnaire ; cela lui parait
un comble que personne ne peut prendre
au sérieux, tout au plus bon pour le

Réveil Roannais.
Il faut cependant s'entendre sur ce

qualificatif. — Par extension on l'appli-
que aux ennemis déclarés du gouverne-
ment de la République : Orléanistes,
Légitimistes, impérialistes qu'on devrait

plutôt appeler Monarchistes. Il convient

bienmieux àceux qui,tout en se disant par-
tisans de la République, réagissent con-
tre elle ; n'en veulent que pour la forme ;

repoussent les réformes sérieuses qu'elle
comporte ; veulent l'accaparer pour eux ;
s'y faire un bon nid ; en exclure tous ceux

qui ne sont pas de leur coterie et surtout

n'admettre à la dirigerqu'une seule classe :

la bourgeoisie. A ceux là, 1# nom do réac-

tionnaire est mieux appliqué et c'est bien

le titre qui convient à celui que les cam-

pagues nous ont imposé pour député.
Oh ! certainement il ne veut pas tro-

quer la République contre une forme

quelconque de Monarchie, il le dit bien

haut, il s'en vante. Nous le croyons faci-

lement, il y perdrait. Sous une monarchie,
adieu position, influence ! toutes les pla-
ces seraient prises par ceux qui complo-
tent aujourd'hui contre la République ;

il lui faudrait faire un stage, donner des

gages pour se rapprocher de ceux dont

il n'est séparé que par l'assiette au beurre.

Ne pas défendre sa République, y pen-
sez-vous ! C'est son bien particulier ; il

y est attaché comme le lierre est attaché

a l'arbre dont il suce la sève, comme la

chenille tient à la feuille qu'elle dévore.

Après cela, ne lui parlez pas de régie-
glementer la production, de déterminer
la part du travail, d'assurer la tranquillité
et l'avenir du travailleur et de sa famille,
ce n'est pas opportun, cela dérangerait
Tordre social. Toutes les révolutions ont

servi les intérêts de la bourgeoisie, cela

suffit. Le peuple doit se contenter de Tau-

éloignées de la Seine on rencontrait au

niveau normal de ce fleuve une couche

de sable et de gravier de 6 mètres d'é-

paisseur, on obtint donc assez facilement
une fondation parfaite constituée par une

couche de 2 mètres de ciment coulée à

l'air libre ; les deux autres piles ont été

fondées différemment ; on n'a rencontré la

couche de gravier qu'à cinq mètres sous

l'eau, il fallut donc employer les fonda-

tions à l'air comprimé à l'aide de cais-

sons en tôle, fortement armés de fer et

mesurant 15 mètres de long sur 6 mètres

de large. Ces Gaissons furent enfoncés à

5 mètres sous l'eau, puis remplis de

ciment et c'est de là que part la maçon-

nerie dans laquelle on a fixé les bou-

Ions d'ancrages de la Tour.
Il y a quatre caissons pour chaque

pile soit quatre pyramides demaçonnerie ;
ces maçonneries sont recouvertes par
deux assises de pierre de taille de Châ-

teau-Landon dont la résistance à l'écrase-
ment est de 1235 kilog. par centimètrê

carré, la pression sous les sabots de fonte

n'étant que de 30 kilos par centimètre

carré, la pierre ne travaille donc qu'au
40° de sa résistance ; cependant en pré-
vision de la possibilité d'avoir à mainte-
nir les pieds de la Tour sur un plan
parfaitement horizontal, on a logé dans

chacun des sabots une presse hydraulique
de la force de 800 tonnes, permettant â

un moment donné de produire le dépla-
cernent de chacune des arrêtes et de la

relever de la quantité nécessaire, ces

presses n'ont jamais servi, tant la cons-

traction a été faite avec sûreté et préci-
sion.
Pour l'écoulement de l'électricité on a
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taires de chiens, à tenir ces animaux à l'at-
tache et à ne les laisser sortir que muselés
ou tenus en laisse ;
Tous les chiens trouvés errants, seront

abattus et il sera dressé procès-verbal con-
tre leurs propriétaires.

L'affaire Devin. — L'affaire Devin, le
meurtrier d'Adrien Aimo, est venue mardi
dernier devant le Conseil de guerre de
Clermont-Ferrand. Le Colonel Huteau pré-sidait les débats.
L'accusé avait pour défenseur un de nos

meilleurs avocat de Roanne, M. Sérol.
Dès l'ouverture de l'audience il est donné

lecture d'un long rapport aux termes du-
quel Devin est accuséd'avoir le premier septem-bre 1889, à Roanne, commis involontairement
par imprudence et par inobservation des
règlements, un homicide sur la personne du
sieurAimo, habitant de lacommune du Coteau.
Plusieurs témoins avaient été appelés à

Clermont-Ferrand.
La dame Antoinette Berthelone est un des

principaux.
Elle a chargé Devin. Cette femme vivait

maritalement avec Aimo. Elle a soutenu
qu'il n'y a eu aucune provocation de la partde ce dernier.
D'après elle, si Aimo a poursuivi un mo-

ment donné le soldat Devin son couteau à
la main, c'est que Devin lui réclamait de
l'argent pour aller boire.
Le Conseil de guerre a entendu aussi les

témoins Vacheron, un ami d'Aimo, FessyEtienne, garçon boucher, Soulier Jean, fu-
miste, Poirier Joannès, Goyet Claude, sous-
brigadier de police, qui ont raconté les dif-
férentes phases de la scène du meurtre.
On a entendu aussi Chauvet Augustin,

sergent-major, qui a donné des renseignements excellents sur Devin.
En 22 mois de service Devin n'a eu en

effet qu'une punition de 24 heures de salle
de police, encore n'est-ce que, pour un cas
des moins graves.
De la déposition des témoins, il résulte

que Aimo avait autant de torts que Devin
et que ce dernier, ivre, se croyant menacé,
a eu l'imprudence de dégainer et de faire
des moulinets avec son sabre qui a servi à
Aimo à s enferrer et à se blesser lui-même.
C'est en s'apprpchant de Devin qu'Airnos'est fait la blessure qui lui a donné la mort
quelques minutes après.
M. le Commissaire du gouvernement n'a

prononcé qu'un très court réquisitoire. Il aété assez indulgent pour Devin et a de-
mandé contre lui l'application de l'arti-
cle 319.
M. Sérol a présenté ensuite la défense de

Devin. Il a débuté ainsi :
Je ne sais pour ma part rien de plus don-

loureux que de voir un bon soldat avoir à
répondre d'un délit dont il ne se souvient
pas et qu'il n'a jamais eu l'intention de com-
mettre. C'est le lendemain du meurtre quegarottô sur un lit de camp, on lui apprendqu'il a tué un homme.
M. Sérol explique eusuite la scène du

meurtre et, parlant de Devin, continue
ainsi :

Don fils, bon ouvrier, bon soldat, il n'a
qu'uue seule punition dans 22 mois de ser-
vice: 24 heures de salle de police pour avoir
dépassé de quelques minutes sa permissionde 10 heures.
S'il a commis uue faute, il en est bien

puni. Dans tout le cours de son existence il
restera clans son cœur et sa conscience ce
souvenir d'avoir tué un homme ! Ce remords
ne l'abandonnera jamais, Pourquoi voudriez-
vous le frapper encore et le renvoyer à son
vieux père flétri par une condamnation ?
Rappelez-vous que si la justice a le droit de
punir, elle a aussi le droit de pardonner.
M. Sérol demande l'acquittement de Devin.
M. le Commissaire du gouvernement ré-

pond ceci: S'il y a eu imprudence de la part
d'Aimo, il l'a payée de sa vie. Devin, lui,
vous ne pouvez le laisser impuni.
Le Conseil, après avoir longuement déii-

béré, prononce un verdict de condamnation
pour homicide involontaire avec admission
de circonstances atténuantes.
Devin est condamné à 2 mois de prison, 30francs d'amende et aux dépens.

Société Phflarmonique de Roan-
ne. — Programme de la soirée musicale
donnée par la société Philharmonique le
Dimanche 27 octocre 1889, à 8 heures 1/2du soir, dans la Salle du Tribunal de Com-
merce sous la direction de M. Romedenne,
avec le gracieux concours dé Mlle C..

1 re Partie
1° L'Ambassadrice, ouverture, par l'Orches-

tre, (Auber).
2° Le docteur Grégoire, chanson, par M. J G.

Lammernoor,
de Séville, (Osborni et de

(Gustave Nadaud).3° Morceau pour piano à 4 main par MM. R.C. et G. V. (X. X. X.)4° Souvenir de la Savoie, fantaisie pour vio-Ion, par M. Romedenne, (Romedenne)5° A. Après un Rêve, mélodie, par Mlle C,(Faure).
B. Pastorale, par Mlle C (Ilizel)6° Menuet, par l'Orchestre, (Raoul Chassin),2me Partie
1° Les Aveugles de Tolède, ouverture, parl'Orchestre, (Mèhul),2° Aubade du Tribut de Zamora, chantée

par M. E. P., (Gounod).3" Sextuor de T ucie de
(Donizetti).

4" Le Barbier
Bériot).

Duo pour violon et piano par MM. Rome-derme et R. C.
5° Je suis Ministre, monologue, par M. V. J.,(Alfred Guillon).
6° L'Africaine, grande scène du Mancenil-

lier, par Mlle C, (Meyerbeer).70 Les Belles du jour, valse par l'Orchestre,(A. Desblins).
Entre la première et la deuxième partieil y aura dix minutes d'entracte. La Sallene sera ouverte qu'à huit heures précises.

Théâtre de Roanne. — Direction dede M. Dujardin. Bureaux à 7 heures et 1/2.Rideau à 8 heures. Spectacle du samedi 26octobre 1889. Livre III, Chapitre 1"', Comédieen 1 acte par MM. Eugène Pierron et Hippo-lyte Auger. La Grande Duchesse de Gérols-
tein, opéra bouffe en 3 actes, paroles de MM.
Henry Meillac et Ludovic Halévy, musiquede J. Oflfenbach.

Musée Ponti. — Cette semaine le MU-SÉE PONTI exposera les principales vues
de Naples,
Avis aux amateurs.
Ceux de nos amis qui sans bouger de

Roanne on déjà visité Constantinople et Ro-
me, ne vondront pas terminer ainsi leur in-
téressant voyage sans avoir visité Naples.

Concert et Bal. — Aujourd'hui, samedi26 octobre, à 8 heures précises du soir, salle
de Venise, Grand Concert suivi de Éal de
nuit, organisé par des amateurs roannais
avec le concours de.WM. Dumas, Barriquant
et Madame Barriquaut de l'association des
artistes roannais. Entre la première et la deux-
ième partie, Vaudeville désopilant:

La Bonne à Ventnre
M. Dumas, Venture; Madame Barriquant,
Zoé; M. Barriquant, Lucien.
A onze heures précises, ouverture du bal.
Comptant sur la bienveillance du public,les organisateurs n'ont rien négligé pour lui

être agréable.
Bureau à 7 1/4. Lever du rideau àSheures

précises.

Pêche fluviale, — Un avis préfectoral
rappelle que la pêche du saumon, de la trui-
te et de l'ombre-chevalier est interdite du 20
octobre exclusivement ou 31 janvier inclu-
sivement, dans les parties de la Loire, du
Rhône, du canal de Roanne à Digoin et au-
très cours d'eau compris dans le départe-
ment de la Loire.
L'interdiction s'applique à tous les procédés
de pêche, môme à la ligne flottante tenue à
la main, ainsi qu'au transport, à la vente, à
l'exportation et à l'importation des espèces
sus-indiquées.

Classe 1884. - Les conscrits de la
classe 1884 de Roanne et du Coteau, sont
priés de se rendre à une Réunion qui aura
lieu le mardi 29 octobre 1889, à 8 heures
du soir, salle de Venise, à l'effet d'organiser
un bal-banquet pour fêter la libération de
leur classe et resserrer les liens de fraternité
qui les unissent tous.

Certificat d'études primaires. —

Session supplémentaire. — Une session sup-
plémentaire pour l'obtention du certificat
d'études primaires aura lieu, à l'École pri-
maire supérieure, rue de Cadore, 18, le
mardi 29 courant, à 8 heures du matin.
Cette session est exclusivement réservée

aux candidats qui, au moment de leur ins-
cription, prendront, avec l'autorisation de
leurs parents ou tuteurs, l'engagement de
suivre, pendant un an au moins, les cours
d'une école primaire supérieure ou profes-
sionnelle de la Loire.

Chambre des Huissiers. — La cham-
bre de discipline des huissiers de l'arron-
dissement de Roanne est composée comme

suit pour l'année 1889-1890 :

Syndic, M. Rivollier ; rapporteur, M. Co-
quard ; trésorier, M. Forest; secrétaire, M.
Verdier, du Coteau ; membre, M. Maret, de
Saint-Symphorien-de-Lay.
Chambre de commerce de Roan-

ne. — La Chambre de Commerce de Roan-
ne est avisée par M. le Ministre du Commer-
ce et de l'Industrie qu'une Chambre de com-
merce française vient d'être constituée à
Smyrne et, en outre, qu'une Exposition de
produits français doit s'ouvrir prochaine-ment à Tamatave.
Les intéressés qui désireraient avoir de

plus amples renseignements au sujet dt la
Chambre de Smyrne et de l'Exposition de
de Tamatave n'auraient qu'à s'adresser au
bureau du Secrétariat, Palais de Justice, ou-vert tous les jours, de 9 heures à midi.

Armée territoriale. — Dans le 104e
régiment territorial d'infanterie, à Roanne,ont été promus par decrét du 15 octobre,Au grade de chef de bataillon :
M. Le Roy de Saint-Amand, capitaine au24e de même arme, en remplacement de M.

Reballier des Iles, passé au 40e
Au grade de capitaine :

MM. Devaux Benoit et Drevet Jacques,lieutenant du corps.

Dons aux pauvres. — La levée du tronc
de la salle de mariages au profit des pau-
vres, a donné la somme de 36 fr. Tout en re-
merciant les bienfaiteurs de leur bienveil-
lante sollicitude, il serait à souhaiter, de
voir s'augmenter le produit de cette offran-de en faveur des malheureux.

L'incendie de mercredi. — Un violentincendie s'est déclaré mercredi soir, versles huit heures, rue de Sully, dans la maisonLarochette. -

Le feu s'est déclaré en dessous de la cui-sine et de la salle de café de M. Fayard.Il a été aperçu par Mme Fayard.En quelques instants les ateliers de M.
Larochette, menuisier, et le café de M.
Fayard, ont été embrasés.
Une foule énorme s'était transporté» surle lieu de l'incendie. L'eau faisant défaut, leservice des pompes a laissé assez long-temps à désirer.
Nous avons remarqué la présence de M.

le Sous-Préfet, de M. le Maire, de MM. les
conseillers municipaux Gouttenoire, Augé,Aulas, Chanrion, etc., etc.
Pendant l'incendie on a fait l'expérienced'un nouvel extincteur, grâce auquel un

hangar en planche rempli de matériaux et
peut-être aussi la maison voisine apparte-nant à M. Ghapuis, ont pu être épargnés.Les pertes sont évaluées à 22.000 francs
pour M. Fayard, et à 28.000 francs pour M.Larochette.
Elles sont purement matérielles et se

trouvent couvertes par deux Compagniesd'assurances : Le Monde et La Générale.

Chute grave. — Samedi soir, vers les5 heures, Guillaurnet Charles, tisseur au
Coteau, a glissé sur le trottoir de la rue Na-
tionale en face du café de l'Union.
Dans sa chute il s'est fait des contusions as-
sez graves au bras gauche. Néanmoins M.
Guillaurnet n'a pas jugé les soins d'un mé-
decin nécessaires.

Chien enragé. — Jeudi dans la soirée,
un chien enragé a été arrêté dans les rues
de Roanne. Ce chien appartient à M,
Rousset, puisatier au Rivage. Il a grave-
ment mordu à la main droite le jeune Po-
losse, fils de M. Polosse, employé d'octroi.
Les premiers pansements ont été donnés

à cette blessure qui laisse beaucoup d'in-
quiétude.
Il est probable que cette victime de cette

maladie épouvantable qu'on appelle la rage
se trouvera dans la nécessité d'aller à Paris
suivre la Méthode de M. Pasteur.
Yoici quelques renseignements :
Le chien fut tué par l'employé d'octroi à

coups de fusil. Ou l'enterra immédiatement.
M. Burgat fut appelé ensuite. Il fit déterrer

l'animal; c'est un petit chien de l'espèce des
toutous, âgé de 4 ans, à poils blancs. L'au-
topsie pratiquée aussitôt n'a laissé aucun
doute: l'estomac était littéralement garni
de matières étrangères de nature diverse
sans une seule parcelle d'aliments.
Les renseignements précités et l'autopsie

indiquent sûrementquele chien était enragé.
La police a déjà fait abattre une dizaine

de chiens trouvés dans la rue, que l'on croit
mordus. Elle est à la poursuite de plusieurs
autres.

mène de quelques petites réformes. Voilà
ce qu'on peut appeler la vraie réaction, et
le Journal de Roanne ne s'est pas trom-
pé en appelant M. Audiffred réactionnaire.

***
Quant à la conversion du Journal de

Roanne dont nous parle l'Union, il y a

déjà quelques mois qu'on peut la près-
sentir. Une personne qui se croit bien
informée nous l'avait annoncée dès le
commencement de cette année. Nous ne
dirons pas comme la feuille de la place
du Marché qne ce soit pour emboîter le
pas à M. Charbonnier et pour démolir
Audiffred auquel le journal de M. Sou-
çhier a été très utile par la peur qu'il a

causée dans les campagnes, du retour de
la Monarchie — Nous pensons que cette
évolution est dûe plutôt à l'ambition dé-
çue, aux espérances trop longues à se

réaliser ou à une perception plus juste
des événements et de l'état du paye.
Avant de féliciter le journal de la rue

de Sully et de lui souhaiter la bienvenue,
nous lui demanderons à quelle Républi-
que il entend prêter son appui ? si c'est
à celle qui est chère aux Germain, aux

Ribot, aux Léo» Say et au Centre-Gauche
toujours prêts à faire alliance avec l'Or-
léanisme, nous lui conseillerons de res-
ter Monarchiste, nous aimons mieux un
adversaire déclaré qu'un ami douteux
qu'il faut constamment surveiller.

L'arrêté de M. le maire concernant les
exhumations exaspère cette brave Union,
qui découvre une Nouvelle infamie. C'est
dans son rôle, elle et le parti qu'elle re-

présente ont toujours préféré l'intérêt des
fonctionnaires à ceux des contribuables.
Et puis ! il faut bien l'excuser, elle con-
fond le vrai sens des mots, elle appelle :

leçon méritée une vraie infamie, elle peut
bien appeler infamie ce qui n'estqu'une
leçon.
Suivant l'Union l'arrêté de M. le Maire

ne repose sur aucun motif sérieux ; un

jugement de la cour de cassation est une

bagatelle pour elle et ne vaut pas son

appréciation.
Il n'y a qu'une chose à retenir de

cette boutade, c'est que l'Union ne veut
plus insérer les communiqués de l'Hôtel-
de-Ville sans qu'ils soient paraphés par la
Préfecture,

***
Aujourd'hui dimanche grand banquet

opportuniste à Valentino ; le ban et l'ar-
rière ban des inféodés campagnards sont
appelés à y figurer. Avis est donné à tous
les fonctionnaires et gare à ceux qui
manqueront au rendez-vous. Les insti-
tuteurs aussi ont dû recevoir l'ordre
d'être présents. Grâce à foutes ces cartes
forcées, au petit clan d'amis et de proté-
gés de Roanne, ce banquet réunira la fine
fleur des dévoués à l'opportunisme, à la
politique des reculards, On sera là en

famille, car nous sommes bien persuadés
qu'aucun vrai républicain libre ne pren-
dra part à ce banquet. Il n'est pas diffî-
cile de prévoir qu'on y fera l'éloge de la
politique d'apaisement, d'énervement et
qu'on ne dira pas un mot des grandes
questions sociales qu'on devrait se hâter
d'étudier au risque de les voir s'impo-
ser d'une autre façon.
Nous ne voudrions pas nous hasarder

à prédire un grand succès à cette réu-
nion ; le péril monarchiste s'éloignarrt
l'enthousiasme paraît baisser. Si nous en

croyons ce qui nous à été rapporté du ban-
quet de la Pacaudière du samedi 19 écou-
lé, if aurait été piteux, et n'aurait brillé
ni par le nombre des convives ni par
l'éloquence des orateurs. Ce qui n'empê-
cherâ pas l'Union de nous en donner un

compte-rendu splendide et de reprodui-
re les impressions ultra élogieuses de ses

correspondants du cru, car -

on sait que
c'est la spécialité des correspondants de
ce chef-lieu de canton d'emboucher la
trompette de la ronommée pour célébrer
les hautes qualités de leur député.

installé à chaque pile 2 tuyaux de con-
duite en fonte de 0 50 c. de diamètre, im-
mergés au-dessous de la nappe d'eau de
18 m. de longueur, ces tuyanx se retour-
nent verticalement au moyen d'un coude
jusqu'au niveau du sol, où ils sont mis
en communication directe avec la partie
métallique de la Tour.
Tout avait donc été merveilleusement

prévu et combiné.
Dans la pile ouest, une cave est réser-

vée au logement des machines et de leurs
générateurs pour le service des ascen-
seurs.

Ces travaux de terrassements de fon-
dations et maçonneries ont duré cinq
mois et trois jours.
Les travaux de montage métallique ont

commencé le 30 juin 1887.
La difficulté principale était le départ

à la base des arbalétiers qu'il fallait
diriger dans l'espace en porte à faux
lorsque les arbalétiers en fer sont arri-
vés à 26 mètres de hauteur ils ont trouvé
tout prêts l'appui des chèvres en char-
pentes que l'on avait construites pendant
le montage ; ces chèvres étaient surmon-
tées par des boîtes à sable sur lesquelles
venaient s'appuyer la membrure des fers;
à partir de 26 mètres le centre de gra-
vite de l'ensemble déjà construit com-

mençait à sortir du carré de base, mais
les chèvres les soutenant, on a pu pous-
ser au delà dans une position nouvelle
de porte à faux, jusqu'au moment où les
arbalétiers ont pu prendre leur point
d'appui supérieur et venir reposer contre
les poutres horizontales du premier étage
jetées à 48 mètres de hauteur sur une

portée de 42 mètres. Ces poutres étaient

CHAMPIGNONS
(Suite)

Pour mettre à l'abri des accidents les
personnes qui mangent des champignons,
on a tenté bien des fois de découvrir s'il
n'existerait pas quelque procédé prati-
que, facile à mettre à exécution, qui per-mettrait de distinguer les bonnes espècesdes mauvaises, et beaucoup ont proposé
comme moyen absolument sûr l'essai
d'une pièce d'argenterie que l'on plongependant deux ou trois minutes dans l'eau
qui cuit les champignons ; la pièce d'ar-
genterie doit, soi-disant rester intacte
sinon le champignon ne vaut rien. Si le
procédé est bon quelquefois, il échoue ou
peut échouer souvent. Certaines espècesde champignons vénéneux noircissent en
effet plus ou moins l'argent par suite
d'une réaction chimique particulière;malbeureueementun nombre assez grandd'espèces également redoutables ne pro-duisent pas ou ne donnent pas naissance
à cette réaction, On peut cependant for-
muler quelques conseils pour le choix
que l'on doit faire de ces cryptogames.Ainsi il faut toujours repousser de la
consommation les champignons à tissu
mou et pulpeux, à odeur et saveur désa-
gréables, ceux qui laissent suinter un li-
quide lactescent lorsqu'on les déchire,
etc. S'il est bon de tenir compte de tous
ces caractères et de rejeter de l'alimen-
tation tous les champignons qui en pré-senteraient quelques-uns, il faut bien se
garder de regarder comme non dange-
reux ceux qui n'en présenteraient aucun.On n'est réellement en sûreté qu'en em-
ployant le procédé que nous avons indi-
qué dans le précédent uuméro ou en se
bornant à ne faire usage que de champi-
gnons que tout le monde connaît pourêtre comestible. Il faut regarder comme
suspectes toutes les espèces dont l'emploin'est pas généralement répandu dans la
localité où l'on se trouve ; très souvent
on a vu des personnes habituées à recueil-
lir des champignons dahs une contrée
commettre les plus graves erreurs en
changeant de pays, trompées qu'ellesétaient par l'aspect d'espèces voisines de
celles qu'elles connaissaient réellement.
L'espèce comestible que l'on trouve

le plus souvent sur nos marchés est le
champignon rose des champs (agaricus
campestris) dont la culture se fait en
grand dans des caves à Paris et ailleurs
(champignon de couche); cette espèce
que l'on ne saurait trop recommander est
trop commune pour avoir besoin d'une
description quelconque.
/Sien que nous n'ayions confiance qu'en
champignon (champignon de coucbe)

nous devons cependant convenir qu'il n'y
a pas lieu de trop suspecter certaines
autres espèces que l'on rencontre chaquejour chez nos marchands de comestibles
et parmi elles nous citerons :

1° Les mousserons, petits champignonsà odeur musquée, même après cuisson;2° Les bolets ou lôpes, assez rares dans
nos régions ;
3° Les clavaires, champignons se pré-sentant sous forme de branches plus ou

moins ramifiées.
L'orange (amanita aurantiaca), champi-

gnon charnu, à chapeau garni à sa sur-
face inférieure, de feuillets rayonnantsserrés peut se confondre très facilement
avec l'amanite fausse-orange ; mais gar-dons-nous aussi d'en recommander l'u-
sage quoique ce soit un des meilleurs
champignons indigènes.

J. R.

Avis aux propriétaires de chiens. —
Le Maire de Roanne informe Je public,qu'un cas de rage a été constaté et que plu-sieurs chiens ont été mordus :
Il invite, en conséquence, tous les propriô-

supportées par quatre pylânes en char-
pente et devaient relier les quatre faces
inclinées, ce qui n'était pas la partie la
moins difficile de l'ouvrage.
Ou fit écouler une certaine quantité du

sable des boîtes qui soulevait les arbalé-
tiers et on provoqua par ce moyen un

pivotement général pui rapprocha pro-
gressivement les piles mobiles des pou-
très qui restaient fixes, on put amener
ainsi une coïncidence des pièces àassem-
hier. L'opération fut tellement réussie
que les trous des grands goussets de
liaison au nombre de deux cents furent
en coïncidence absolue et ne nécessité-
rent aucun alésage pour effectuer la ri-
vure, la partie la plus difficile était faite;
le reste fut monté au moyen de quatre
grues spéciales qui se fixaient le long des
ferrures et apportaient les grosses piècesde fer aux ouvriers perchés dans la mem-
brure, à partir, de 150 m. la surface étant
très réduite les matériaux ont été montés
par les. procédés ordinaires au moyend'une locomobile.
En douze mois la deuxième plateformede la Tour située à 115 m. était atteinte.

La troisième plateforme est à 276 m. 13
centimètres, sa grande salle à 16 m. 50
de côté et peut contenir 800 personnes,elle est fermée par des glaces mobiles sur
tout le pourtour qui garantissent des
intempéries.
On peut faire l'ascension par l'escalier

ou par les ascenseurs le prix est le même.
2 fr. pour la première plateforme;
1 fr. pour la deuxième plateforme;
2 fr. pour la troisième, cette dernière

ascension doit se faire exclusivement parl'ascenseur, l'escalier étant interdit au

£?

public.
L'escalier du premier a 350 marches

placées en pallier, celui du deuxième en
a 380 placées en hélice, le troisième en
a 1.062 ce qui fait en tout 1.792 marches.
Au-dessous de la salle où s'arrête le

public on a réservé différentes salles pourles expériences scientifiques et un appar-tement particulier pour M. Eiffel.
Le Phare est placée au-dessus de ces

salles, une machine à la force de 500
chevaux produit l'électricité nécessaire à
l'éclairage des 48 lampes placées dans la
lanterne formant trois étages et éclairant
trois zones concentriques.
Le Phare est fixe mais les plaques de

verre qui sont placées devant les feux
sont mobiles, ces plaques blanches, bleues
et rouges tournent au moyen d'un mou-
vement d'horlogerie' et promène ces
feux tricolores autour de Paris dans un
cercle de 70 kilomètres de rayon.
Le drapeau placé au sommet de la

Tour au-dessus de la petite terrasse de
1 m. 40 de diamètre à 8 mètres de long
sur 6 de large.
Le poids de la Tour avec tous ses ac-

cessoires est évalué à 9-000.000 kilos.
Le nombre des pièces de fer qui s'en-trecroiser,t est de '12.000, le nombre de

rivets, 2.500.000, le coût total est de
6.500.000 francs.
M. Eiffel prétend que le déplacemeutde sa Tour serait facile et relativement

peu coûteux et que l'on pourrait la trans-
porter au sommet des buttes Montmartre
pour une somme de 6 à 700.000 francs.
Maintenant quittons la Tour Eiffel et

commençons notre visite à l'Exposition
par l'histoire de l'habitation humaine.

Voici d'abord l'antre d'une troglodyte,
simple trou creusé dans le flanc d'un ro-
cher par la nature seule et que l'homme
n'a pas même cherché à améliorer; peu-
dant combien' de siècles l'humanité a-t-
elle vécu dans ces cavernes? la réponse
n'est pas facile; les plus vieilles civilisa-
tions dont il s'est parlé dans l'Histoire
ne sont certainement pas le produit d'une
génération spontanée, elles se sont four-
nies très lentement à la suite d'efforts
accumulés par des races différentes dont
nous ignorons jusqu'au nom ; un peu plus
tard ils accumulent à l'entrée de leur
grotte des branchages pour se défendre
contre les ours, les lions, les marmottes,
puis apparaissent les tentes grossières
formées de quatre piquets recouvertes de
peaux de bêtes tuées à la chasse avec
quelles armes? puis apparaissent les allées
couvertes construites en pierres brutes,
énormes, plantées perpendiculairement et
recouvertes d'autres pierres placées lrori-
zontalement. On trouve encore de ces
allées en Rretagnc; les savants les pre-naient pour des monuments Druidiques
alors qu'elles sont antérieures de centai-
nés de siècles peut-être aux Gaulois.
Le sentiment du bien-être commence à

poindre dans la hutte en branches d'ar-
bres de l'époque du renne, puis dans
l'abri lacustre de l'âge de bronze.
Les cités-lacustres dénotent déjà une

certaine civilisation. C'étaient des villages
sur pilotis, avec des branches entrelacées,
communiquant avec la rive par une sorte
de porrt-levis facile à enlever.
Combien de siècles se sont encore

écoulés entre cette époque et la décou-
verte du bronze?

L'Eglise catholique avec sa création du
monde datant de 6.000 ans fait piètre
figure à côté de ces monuments d'archéo-
logies.
Puis vint la découverte du fer; à par-

tir de cette époque, l'homme pourvu
d'outils autrement efficaces que les haches
en silex éclaté, a le moyen d'assainir
sa demeure sur le sol même et d'élever
les premières maisons véritables.
Voici la maison égyptienne bâtie en

briques crues, reconstruites d'après des
peintures remontant à plus de 3.000 ans.
La maison assyrienne reconstituée d'à-

près le bas relief du Louvre est lourde et
massive.
La maison phénicienne et la maison

hindoue présentent à peu près la même
architecture, mais dénotent un goût artis-
tique beaucoup plus dévéloppé.
La maison israélite et la maison per-

sanne sont toutes deux d'un goût plus
sobre, la première est simple, la seconde
est surmontée d'un dôme rond en bri-
ques émaillées.
La maison étrusque reste unique dans

son originalité primitive mais assez élé-
gante.
La maison grecque et la maison ro-

maine dénotent le génie correct de deux
peuples artistes.
La maison gallo-romaine semble un

type bâtard qui conduit à la maison ro-
maine et nous amène par degrés à l'ar-
chitecture du moyen-âge.
A droite de la Tour Eiffel nous voyons

une maisonnette en bois habitée par des
pêcheurs Scandinaves, avec leur bateau
amené delà Norwège.
La maison byzantins ©t la maisoh arabé

Dans la rue, — Madame Charvin, lin.gère, 23 rue St-CIair, a déclaré au bureau depolice avoir periu sou porternonnaie encuir noir contenant une somme de 3,75.
— Madame Renon, demeurant I, rue Mul-sant, a perdu, elle, un petit chien noir,à grandes oreilles, au poil noir ras et brillant.
— M. Lagoutto-Chevalier, demeurant à Vil-lerest, a trouvé dimanche 13 octobre, sur laroute de Charlieu, une montre en arqeinqu'il tient à la disposition de son proprié-taire.
— M. MouiUier, cafetier, rue de Cler-

mont, 8, a porté au bureau de police un
portefeuille en cuir de Russie qu'il venait detrouver rue Nationale.

■
— M. Bauffety Francisque, demeurant rueMably, 32, a perdu mercredi dernier, de la

rue Bourrassiôre à la place de la Voirie, «nporte monnaie renfermant la somme d» 16 à17 francs.
Mme veuve Brassard, ménagère, demeu-

rant, rue de la Berge, a trouvé le même
jours, vers 2 heures du soir, dans la rue
Brison, une bcrtole à lait, qu'elle tient a la
disposition de son propriétaire.

Boucherie de Cheval clandestine.
— On a découvert cette semaine une bou-cherie de cheval clandestine, que tenait un
nommé Verrière Joseph, rue de l'Hôpital.On a saisi une grande quantité de viandeet de saucissons.
Contravention a été dressée aussitôt.
Verrière a quitté Roanne et se trouve a c-tuellemeot au Coteau.

Arrestation. — Les nommés L....Claude et Labrosse Alexandre, ont été arrêtésdimanche dernier sous l'inculpation de volet complicité de vol et coups et blessures
sur les sieurs Démichel et Labouret de Ou-ches.

Contravention. — Contravention a étédressé contre le nommé Soulier Jean-Marie,manœuvre, pour ivresse et tapage dans un
« lieu pubhc >.

Une contravention a été dressée contre ltsieur Robelin, fabricant de lainages, rue des
Acqueducs, dont le chien a mordu le sieur
Détour,matelassier, rue de Paris.

Au violon, — Le sieur Berthaud Joseph,est un de ceux qui aiment beaucoup trople petit bleu.
Dimanche dernier il a été mis au violon

sous l'inculpation d'ivresse publique. Con-
trayention lui a été dressée.

Rixe sérieuse. — Une rixa des pluaviolentes a eu lieu lundi soir dans une dos
maisons de tolérance de la rue MagdeleineQuelques jeunes gens en état d'ivressa
manifeste, s'étant présentés à la porte do
l'établissement tenu par le sieur Mincioux,l'un d'eux, trop jeune sans doute, no fut
pas admis.

Ses camarades furieux, prirent sa défense.Il en est résulté évidemment une querell»des plus vives qui ne pouvait que so tormi-
ner par des coups de poing.
Encore si lep coups de poing n'avaient pasété accompagnés d'autres coups plus gra-

ves, le mal n'aurait probablement pas étébien grand.
Mats un de ces jeunes écervelés s'étant

armé d'un gros pavé pesant plusieurs kilo-
grammes, poussa la folie jusqu'à lancer c*
pavé à la téte de l'une des femmes de cetto
maison. La victime tomba inerte sur le par-quet. Son état très grave au début ne laiss»
cependant rien à craindre aujourd'hui. Tousles soins nécessaires lui ont été donnés au
premier instant par les docteurs Rolland et
Thiodet.
Aussitôt cette mauvaise action accomplie,ces jeunes gens prirent la fuite, sans de-

mander leur compte.
Une enquête est ouverte. 'Les auteurs do

cette scène de sauvagerie sont activement
recherchés. Le jeune homme qui a lancé
cette pierre est un nommé Fusil. Il a été
mis en état d'arrestation mardi dernier.

École primaire supérieure de
Roanne. — Au nom du Miuistre do la
Guerre, il a été décerné une médaille d'ar-
gent à l'élève Perrin Guillaume et uuo
mention honorable à l'élève Barbier Jean-
Marie, qui se sont tout particulièrement
distingués pendant l'année scolaire 1888-89
dans les exercices Militaires et de gymnas-
tique.
Nous enregistrons aussi avec plaîsir que

nous transportent dans deux mondes
différents, la première tient du grec et du
romain, la seconde avec ses décorations
éclatantes et ses fenêtres d'où Ton peutvoir sans être tu constitue un type h
part.
Voici le pavillon Renaissance copié sur

une maison du 16 ra* siècle construite à
Orléans qui fait éclater splendidement
notre génie national.
Nous trouvons à côté de la maison

russe à la façade aux bois ouvragés, les
maisons de l'Arabie et du Soudan aux

crépissages d'une blancheur de craie, qui
semblent flamber sous le soleil dévorant
du désert.
La maison japonnaise et la maison chi-

noise avec leurs toits tourmentés et leurs
cloisons de bambous forment un con-
traste éclatant avec la basse maison des
Lapons et la hutte des Esquimaux qui
ressemblent à des animaux fantastiques
enfouis sous la glace.
Les cabannes informes de l'Afrique

centrale et celles des Peaux rouges nous
montrent les derniers vestiges de la sau-
vagerie encore debout à côté des mai-
sons des Aztèques et des Incas derniers
vestiges d'une éblouissante civilisation à
jamais enfouie dans les cendres du passé.
Passons à l'histoire du travail. Cette

exposition dans son ensemble comprend
cinq sections :

Les sciences anthropologiques etethno-
graphiques, les arts libéraux, les arts et
métiers, les moyens de transport, lesarU
militaires.

(A suivreJ
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LE REVEIL ROANNAIS

• Pnvet Jean -Claude élève de la dite

Svîe't fl» s»b.r ave»s,,c»È5 leS épreuves
U brevet élémentaire.

^ZTesT^, dans la salle de sas

libérations, à Saint-Etienne.

Foire de la semaine dans
laLoire.-

F r os Rive-de-Gier, Balbigny.

^un . oq
'

saint-Didier-sur-Rocbefort,
St-

uSSWui.» St-Pelgues, S,-Christophe-

"Mercredi 20, St-Maurice-sur-Loire, St-

Samedi, sî-Tnïrî
St-Just-en-Bas, St-Marceimi,

'Apchon.

Une recette par
semaine-^

treconnaitrc la coloration artificielle du

ins — On prend une petite houppe de soie

mrdancée c'est-à-dire qui a subi une petite

.réparation préalable,
L'opératio. aumoRlan-

âge, àlaquelle cette houppe a été soumise

onsiste simplement en un lav^e
à l acHJe

zotique. Cette opération, à laquelle so

resque toujours soumises les étoffes à tem

re, a pour objet de les rendre plus aptes à

rondre la teinture,
Sn trempe la houppe dans le vm a expe-

imenter ; on l'essuie ensuite légèrement et

n la trempe alors dans
une autre eprouvette

leine d'eau, dans laquelle on a verse que: -

ues gouttes d'une solution, composée d
ace-

ite de plomb et d'acide acétique.

Si le vin est naturel, s'il ne contient aucu-

,e matière colorante étrangère, fuchsine,

ampèche, etc., la soie, teintée en rouge vi-

■eux au sortir de la première eprouvette,

levient, dans la deuxième, d'un vert très

:lair, vert bouteille. ,

Si le vin a été artificiellement colore, la

oie prend immédiatement, suivant la
natu-

e de la matière colorante étrangère, une

;ouleur rouge, rose, jaune,
orange, solfénno,

■te., mais toujours autre que le vert bou-

gjlle
Ainsi donc, toutes les fois qu'avec ce pro-

;édé, aussi simple qu'ingônienx, la soie

irend une couleur quelconque, autre que le

•ert bouteille, on peut être certain qu'on a

lu vin falsifié, non naturel ; on peut, avec

;ertitude, la refuser comme tel et, si l'on

mut être plus amplement édifié, l'envoyer

lu chimiste, qui déterminera
la nature des

natières étrangères qu'il contient.

jfme de Montrésor. — Mme de Montré-

sor est une éloquente conférencière
qui lundi

lernier, nous a donné une réunion publique
Il Venise. Très peu de monde assistait à cette

:onférence. Nous aurions
voulu voir ce jour-

à un auditoire plus nombreux.
Nous ne sommes pas toujours de l'avis de

jette dame qui a beaucoup appris et qui a

mssi beaucoup d'expérience, mais nous

îonstatons toutefois qu'elle est souvent avec

a plus exacte vérité. Mme de Montrésor fait

îurtout des conférences anti-cléricales. Elle

)st républicaine et prêche à tous l'amour

le la République. Elle ne possède pas bien,

:royons-nous, les questions
sociales.

Mme de Montrésor reviendra sans doute

îans un mois. _

Le Concert de ce soir. — Aujourd'hui
jamedi, à 8 heures du soir, un concert est

lonné à Venisepar le Comité
du Parti ouvrier-

iocialiste. Rien n'a été épargné pour donner

ï cette soirée tous les agréments désirables.

Nons engageons tous nos amis à s'y ren-

dre et à donner ainsi leur concours à

'œuvre essentiellement utile et socialiste

qui est le but de ce Concert.

Théâtre du Faubourg Mulsant.— Au-

jourd'hui, Dimanche 27 octobre 1889, soirée

extraordinaire. Grande représentatisn de

Marie-Jeanne ou La Femme du Peupla, drame

en cinq actes de Dennery et Mallian.

Chronique théâtrale. — En matière

théâtrale les roannais sont de véritables

veinards ! En ce moment, il faut s'entendre,
nous ne parlons pas de qualité, mais de

quantité. N'avons-nous pas trois troupes...
théâtrales? Il est vrai que l'une des trois

n'est pas à comparer avec les deux antres,

mais il faut reconnaître enfin que c'est en-

core la plus importante qui souffrira de

l'existence de celles qui le sont beaucoup
moins.
Ainsi samedi dernier pendant que l'on

jouait au théâtre les Cloches de Corneville

devant un public que l'on aurait cru trouver

bien plus nombreux un jour d'ouverture et

de début, on refusait du monde à la salle de

Venise où quelques amateurs roannais don-

naient avec beaucoup de peine le drame :

l'Honneur dans le Crime qui n'a cependant
rien de bien alléchant.
Comprenne qui pourra !

Enfin parlons de la troupe que possède
maintenant notre théâtre et que dirige avec

beaucoup de talent le sympathique M.

Dujardin.
Elle a débuté samedi dernier avec les

Cloches de Corneville et Le Monde où l'on

s'amuse.
Des deux pièces nous ne dirons rien. On

les connaît. Seulement on nous permettra de

dire ce que nous pensons de la troupe.
En général constatons avec plaisir que

nous avons cette année quelques bons artis-

tos.
Le baryton, M. Guyot, est excellent, quoi-

que une ampleur de voix sensible lui fasse

défaut.
M. Blanc, le ténor, qui n'est pas assez

maître de sa voix ne laisse cependant pas

trop à désirer.
On sait que Mme Dujardin est une artiste

accomplie. Il n'est donc pas nécessaire de

formuler des éloges à son égard.
Nous avons aussi plusieurs acteurs demé-

rite.
Nous citerons MM. Martel, Roubeaud et

Jacquin qui ne sont pas sans aptitudes et

sans talent.
Mesdames Lagriffoul, Scarella et Jacquin,

sont les seules actrices que nous nous per-

mettons de citer.

Vrai, Monsieur Dujardin, de ce côté, nous

sommes en droit de nous plaindre!
Il n'est pas nécessaire évidemment que

toutes ces dames soient de la première jeu-

nesse, mais nous pourrions en citer plusieurs
qui sans aucun reproche ne sont même ni

de la deuxième ni de la troisième !

jfci im Ht m p<*4 M1
- Dujtnrdinj fjtraad cm

pense que l'année dernière quelques jeunes
et jolis minois ont réussi à égayer notre

scène et a charmer les spectateurs roannais!
Cette année le foyer fermé d'ailleurs aux in-

discrets sera sans doute moins intéressant,
pour ne pas dire autre chose, et, pour une

étoile de je ne pensais quelle grandeur qui

manquera, la recette pourra peut-être en

souffrir,
Le public est quelquefois bizarre!...

Mais enfin passons.
En somme tout ne va pas trop mal.

Nous avons un bon orchestre, nous devons

nous en féliciter. C'est pour Roanne une

chose assez rare.

Les chœurs sont assez bien enlevés. Jus-

qu 'à présent nous ne pouvons nous per-

mettre aucune critique sérieuse à ce sujet.

La troupe de M. Dujardin ne mérite en

résumé que nos compliments. Elle fera son

possible. Ainsi composée gelle peut donner

de bons résultats.
Une seule chose reste à souhaiter, c'est

que le public n'oublie ni les charges qui

pèsent sur M. Dujardin, ni le chemin du

théâtre que nous voudrions voir bondé tous

es jours de représentation.

Nous avons reçu
La grève de Cours

la lettre suivante :

Cours, le 21 octobre 1889.

Monsieur le Rédacteur,
Les grévistes de Cours attendent toujours

fermement que les fabricants se décident et

changent d'opinion, pour eux ils sont tou-

jours résolus à ne rien céder de ce qu'ils ont

demandé.
La chambre syndicale continue à faire

appel à tous les prolétaires et toutes les per-

sonnes dévouées à la cause des travailleurs

afin de permettre aux ouvriers de Cours de

continuer jusqu'à entière satisfaction cette

lutte qui dure depuis trois mois.

La chambre syndicale de G»urs a reçu

aujourd'hui au profit des grévistes en cou-

vertures les sommes suivantes :

Souscription du syndicat de l'union des

tisseurs et similaires, rue des Capucins
Lyon, 18 fr. 50, Montant des souscriptions à

Mornant, liste 594, par Lièvre Louis, de Col-

longes,ouvrier chez M. Burnichon, charronà

Mornant, 5 fr. Collectes diverses à Mornant,

594, 8 fr. 20. Collecte des ouvriers de M.

Chavany au Cergne, 7 fr. Montant d'une liste

de souscription à St-Vincent,liste 608, 5 fr. 40

Souscription du syndicat de Thel, 30. fr.

Collecte faite dans une réunion à la ville de

Cours, t fr. 20. Collecte faite dans une réu-

nion privée à Cours, le 20 octobre, 68 fr. 25.

Montant des souscriptions faites à Tarare,
usine Gourdiat frères, liste 902, 19 fr. 45.

Souscriptions diverses faites à Tarare, liste

902, 12 fr. 40. Souscriptions faites à Tarare,
usine du Nord, liste 903, 9 fr. 40. Souscrip-
fions diverses faites à Tarare, liste 904,
5 fr. 95. Montant des souscriptions de la

liste 909 à Tarare, 7 fr. 60. Souscription de

l'usine Roussillon, liste 915, 8 fr. 90. Sous-

cription de l'usine Guillermet, liste 912 de

Tarare, 7 fr. 10. Souscriptions diverses, liste

913, de Tarare, 15 fr. -10. Souscription à l'u-

sine Guillermet, liste 94, de Tarare, 12 fr. 80.

Souscriptions diverses de la liste 916, de

Tarrre, 15 fr. 05. Souscription de la liste

918, de Tarare, 14 fr, 35. Collecte
à la sortie

d'un enterrement à Tarare, 3 fr. 65.

Souscription à l'usine Chatelard à Tarare,
liste 919, 17 fr. 75. Collecte au café Sol, de

Tarare, liste 919, 6 fr.50.
Total des souscriptions faites à Tarare,

156 fr. 05.
Montant des souscriptions de la liste 228,

de Roanne, 22 fr. 30. Montant des souscrip-
fions de la liste 582, de Roanne, 21 fr. 60.

Collecte à l'usine Faisant, liste 896, de

Roanne, 14 fr. 50. Collecte à l'usine Corel,
liste 896, de Roanne, 14 fr. 10. Souscription
faite à la teinture Bréchard, par le citoyen
Poizat Joanny, de Roanne, 8 fr. 65. Collecte

faite à l'usine Ferlât à Roanne, 8 fr. 50. Col-

lecte faite à l'usine Guerry et Duperret, de

Roanne, 15 fr. 50. Collecte à l'usine Bré-

chard, le 19 octobre à Roanne, U fr. 80.

Souscriptions de la liste 99, de Roanne,
5 fr. 50. Collecte entre quelques conseillers

municipaux de, Roanne, 11 fr. 50. Collecte
à la sortie de l'usine Grenot, de Roanne,
26 fr. Collecte à la sortie de l'usine Beluze,
17 fr. 60. Souscriptions de la liste 526, de

Roanne, 4 lr. 15. Collecte à l'usine Fongerat,
de Roanne, 8 fr. 45. Collecte à la sortie de

la réunion du 18 octobre, salle de Venise, à

Roanne, 44 fr. 65. Collecte chez MM. Pous-

serot père et fils, de Roanne, 9 fr. 45. Col-

lecte chez M. Cherpin, de Roanne.

Collecte à l'usine Desbenoit aîné, de

Roanne, 1 fr. 50. Collecte à l'usine Beaulieu,
de Roanne, 5 fr. Collecte à l'usine Giraud,
de Roanne, 13 fr. 25. Collecte à l'usine E.

Grausse, de Roanne, 7 fr. 40. Chez M. Epi-
nat Gauthier, de Roanne, 4 fr. 15. Chez MM.

Pousserot père et fils, 1 fr. 50. Collecte à la

teinture de M. Bréchard, de Roanne, 8 fr. 30.

Collecte de la réunion du 18 octobre, salle

de Venise à Roanne, 190 fr. Souscription
par les soins du syndicat de Cublize, liste

191, 32 fr. 10. Souscription à l'usine de veuve

Giraud Dubessy, liste 191, 20 fr. 90.

Souscriptions de la liste 578, usine Bré-

chard, de Roanne, par les citoyens Cham-

bost et Recorbet, 24 fr. 15. Souscription des

pareurs roannais, 45 fr.. 50. Souscription
reçu de l'administration du Petit Lyonnais,
30 fr. 05. D'une deuxième souscription reçu

de l'administration du Petit Lyonnais, 19fr.50.
Produit d'une réunion, salle Rivoire, à Lyon,
le 12 octobre, 135 fr. 65. Souscription de la

chambre syndicale des ouvriers typographes
de Lyon, 34 fr. Souscription dn syndicat de

St-Jean-la-Bussière, 10 fr. Collecte du ci-

toyen Vèbre, de Thizy, 1 fr. 60. Deuxième

collecte du citoyen Vèbre, 1 fr. 50.

Collecte de la Sociétémusicale des travail-

leurs de Thizy, café Chignier, 5 fr. Souscrip-
tion du Couseil mnnicipal du bourg de

Thizy, 7 fr. 30. Souscription des ouvriers de

l'usine Condamine de St-Vincent, 16 fr. 50.

Souscription d'un quêteur Gagne-Petit,
3 fr. 45. Souscription des ouvriers de l'usine

Chanrion de Thizy, 48 fr. 50. Souscription
de l'usine Perrin frères, 208 fr. Souscription
de l'usine Champalle au Ronzy, 315 fr.

Souscription des ouvriers de l'usine Dupuis-
Merle, de Thizy, Re section, 24 fr. Souscrip-
tion de l'usine Dupuis-Merle, 2e section,
23.25. Souscription de l'usine Dupuis-Merle,
3» section, 22 fr. 25. Souscription de l'usiné
Dupuis-Merle, 4e section, 26 fr. Souscription
de l'usine Dupuis-Merle, 5° section, 21 fr.75.

Souscription de l'usine Dupuis-Merle, 6« sec-

tion, 18 fr. 50. Souscription de l'usine

Dupuis-Merle, 7» section, 30 fr. Souscription
de l'usine Dupuis-Merle, 8e section, 28 fr. 50.

Souscription des canneteuses - bobineuses,
Souscription des éplucheuses, 4 fr. D'un

citoyen do l'usina Dupuis-Morle, 6 fr. D'un

ouvrier de l'usine Dupuis-Merle, 2 fr. Col-

lecte entre les ouvriers de l'usine Dupuis-
Merle, dans une réunion après différentes

ebansonnetts, 18 fr. 35.

Total des souscriptions faites par les

ouvriers de l'usine Dupuis-Merle, 272 fr. 15.

Souscription des ouvriers de l'usine Gi-

rerd-Ghahimet, de Thizy, 71. 65. Collecte de

la classe 1888 en réunion, café Laforest, de

Thizy, 4 fr. 25. Souscription des ouvriers de

la teinture Perrin-Spekel, de Thizy, 23 fr.
50.

Souscription de la chambre syndicale des

pareur de Thizy et environs, 50 fr. 05.

Souscription Dubuis, café de l'Union, 50 fr.

Don d'un anonyme de Thizy, 200 fr. Sous-

criptions et dons au siège social, 541 fr. 15.

Total des recettes de ce jour, 2.867 fr. 95.

La souscription des ouvriers de l'usine

Champalle du Ronzy dont nous n'avions pas

expliqué le total le 5 octobre était de

348 fr. 60.
La chambre syndicale de Cours adresse à

toutes les personnes dévouées à la cause

prolétarienne et qui prêtent aux grévistes
de Cours un appui aussi sincère, les plus
chaleureux remerciements.

La Chambre syndicale de Cours.

Les mots de la lin. — Au Lycée de

Roanne :

M. Dumoulin .

— Avec quoi clarifie-t-on

le sucre.... brute.
Un élève . Avec du noir... animal.

— Entre deux grands littérateurs :

Scapin. — Moi, vois-tu, je crois à la mé-

tempsycose !... J'ai la conviction qu'après ma

mort, mon âme ira habiter dans le corps

d'une bête !
Tristan. — Mais tu n'as pas besoin de

mourir pour ça !...

CHRONIQUE RÉGIONALE
SAINT-DENIS-DE-CABANNE

Notre correspondant nous fait parvenir la
note suivante:

Qui ne se souvient des élections munici-

pales dernières dans notre localité^ alors

que les radicaux avaient fait une liste com-

posée d'une grande majorité républicaine
en choisissant des candidats non dotés d'une

grande fortune mais d'une intelligence in-
contestée. Les opportunistes au lieu de don-

ner leurs voix à cette liste, qu'ont-ils fait?

Us se sofit joints aux réactionnaires et ont

tous voté pour la liste patronnée par M.

L. de G., par M. le maire et bénie par M. le

curé.
Aujourd'hui, il parait qu'ils ne sont plus

contents de ce curé et encore moins de M.

le maire qui se refuserait à appuyer une pé-
tition tendant au renvoi du dit ®uré. Et ce

qu'il y a de plus fort c'est qu'ils font déjà

gronder leur foudre contre les radicaux qui
n'ont pas voulu signer leur pétition.
Cela nenousétonns pas car toutes les fois

que ces espèces de reoulards ont fait des

boulettes, ils ont eu pour excuse la calomnie

des vrais républicains.
Aussi ne leur répondrons-nous qua par ce

vieux refrain :

Vous les avez voulus
Ne vous plaignez pas,

Vous aurez ce curé et ce maire,
Vous les avez voulus
Ne vous plaignez pas,

C'est le fruit de vos exploits.

Nous leur dirons encore et pour la der-

nière fois que sans nous occuper de la reli-

gion, ni d'un prêtre, nous poursuivrons et

sans relâche l'éducation politique, le seul

remède radical qui puisse nous guérir des

maladies contagieuses, qu'elles se nomment

cléricalisme, monarchie, empira, dictature
et

voire même opportunisme, si les opportu-
nistes ne reprennent pas et au plus vite

leur drapeau de 4869 que nous, vieux répu-

blicains, n'avons jamais abandonné.

Un groupe de républicains radicaux.

passaient. Fouillât était légèrement
ivre.

En passant il demande à Mme Jaroud

où se trouve son mari : Cette dernière

répond textuellement ceci : mon mari

est dans sa chemise ! Nous n'en doutons

pas, mais Fouillât qui n'en doutait pas

non plus fut blessé par cette réponse.
Une querelle s'en suivit. Le mari arri-

vant épousa la dispute engagée par sa

femme et reçut même des coups de poing
donnés par Fouillât.
Finalement l'affaire plus drôle que sé-

rieuse devait se terminer en correction-
nelle.
Dubuis qui n'a presque pas tort se

trouve aussi sur la sellette. On l'accuse

de s'être introduit sur la voie du chemin

de fer. U est pour cela condamné à 5

francs. Fouillât qui est en outre inculpé
de violences et d'ivresse en est quitte
pour 21 francs d'amende.

Voleuse de profession. — La

femme Chabroud est une voleuse de pro-

fession. C'est une vieille connaissance de

la correctionnelle. Elle opère ordinaire-

ment en campagne et profite de l'absence

des habitants pour s'introduire dans les

maisons où elle commet ses vols de plus
en plus nombreux. Elle est accusée de

trois vols. Elle n'en reconnaît qu'un,mal-

gré les dires certains des témoins.

Le tribunal suffisamment éclairé la

condamne à trois mois de prison.
Vol de baquets. — Nos lecteurs

ont entendu parler d'un vol de baquets
commis ces jours derniers dans un lavoir

public de Pmanne par les sieurs Morel et

Delaye. Cette affaire est appelée aujour-
d'hui devant le Tribunal. Morel no com-

paraît pas. Delaye avoue sa faute. Cet

homme avait eu jusqu'à présent un passé
des plus honorables.
Morel et Delaye sont condamnés à 24

heures de prison et aux dépens.

AU PALAIS
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Audience du 25 octobre 1889

Outrages à un maire. — M. Ber-

gier un honorable citoyen, est maire de

St-Haôn. En vertu d'une délibération du

Conseil municipal, il a donné l'ordre de

démolir ou de déplacer une croix qui gé-
nait la circulation et qu'avait fait élever

autre fois la famille Jacquemont.
Un représentant de cette famille, si re-

ligieusement catholique, qui avait fait
bâ-

tir cette croix à l'occasion d'un mariage,
à protesté énergiquement.
M. Henri Jacquemont, qui habite Lon

dres, a écrit en effet d ; cette ville une

lettre recommandée à M. Berger par la-

quelle il insulte et outrage grossièrement
cet honorable magistrat.
Cette lettre remise au Parquet a fait

traduire en correctionnelle M. Henri Jac-

quemont qui naturellement fait défaut.
Après un réquisitoire sévère de M.

le Procureur, le Tribunal condamne

Henri Jacpuemont à 200 francs d'amende

etaux dépens.
Vol de pommes de terre. — La

nommée Rébé Pierrette femme Lavisse,
laveuse, demeurant à Roanne, est accusée
d'un vol de pommes de terre.

L'affaire n'est pas longue. Comme elle

ne comparaît pas, elle est en un clin d'œil

condamnée à 4 jours de prison.
Autre vol de pommes de terre.

Le premier mars, le sieur Marcoux,
de Crozet, déjà muni d'un casier judi-
ciaire assez chargé, avait été condamné à

six mois de prison pour vol de pommes
de terre dans les champs de son voisin. Il

s'est empressé de faire opposition au ju-
gement. Il revient donc aujourd'hui. Il
nie tout évidemment, mais comme les

dépositions des témoins sont accablantes,
le tribunal le condamne à 8 jours de

prison.
Dans sa chemise ! — M. Jaroud

est garde barrière à St-Victor, C'est or-

dinairement Madame qui fait le service.

Un Jour les sœurs Fouillât ©t Dubuis

VARIÉTÉ
LES PROSCRITS

I

La chute de l'Empire disparut dans la

tempête la plus terrible et la plus sanglante
des temps modernes, les soucis et les efforts

du relèvement national, la lutte contre ce

syndicat de fraudes et de violences qui s'est

appelé, au 16 mai, « le gouvernement de

combat », ont détouné quelque temps l'at-

tention du pays, mais ne l'ont point empé-
ché de rendre justice aux proscrits du

Deux-Décembre.
Aujourd'hui, dans l'intérêt de l'histoire, il

est important de rechercher par quelles
œu-

vres la France en exil s'est signalée. Il est

bon de faire connaître exactemeut sa part

de dévouement et de souffrances.
Les proscrits furent, on l'oublie trop, des

ouvriers, des écrivains, des soldats, des

bourgeois, brutalement arrachés à leurs

travaux, à leurs carrières et jetés par mil-

liers à Cayenne, à Lambessa, en Angleterre,
em Belgique, en Suisse, en Amérique, un

peu partout, d'un bout du monde à l'autre.

Depuis la Révocation de l'édit de de Nan-

tes, on n'avait pas connu de proscriptions
aussi nombreuses et aussi effroyables. Les

premières victimes de cette terreur napo-

léonnienne se nommaient Flocon, Jean Rey-

naud, Bûchez, Théophile Dufour, David

d'Angers, Bixio, Martin de Strasbourg, Tes-

talin, Challemel-Lacour, Ranc, Deschanel,
Valentin, Clément-Thomas, etc.
Tous durent parcourir ce chemin de l'exil

dont Dante a parlé avec tant d'éloquence.
Pour quelques-uns de ceux que nous venons

de citer, malgré la puissance de leur talent

l'existence fut dure. Mais combien plus ter-

rible et pleine d'angoisses elle était pour les

travailleurs obscurs ! Ces martyrs anonymes

pauvres et braves gens arrachés à leurs

champs où à leurs ateliers et transportés
loin du sol natal, sans secours,-sans ressour-

ces, sans même savoir un mot de la langue
du pays où ils se trouvaient, quelles souf-

frances n'endurôrent-ils pas?
Leur crime, qu'étaient-ils? Le plus grand

de tous : ils avaient pris au sérieux le ser-

ment du prince-président ! Us furent frap-

pés par ce parjure, et pour la République
qu'on venait de noyer dans le sang des plus

vaillants patriotes.
II

Devant ces cruautés de l'exil, le senti-

ment fraternel parvint à adoucir les tris-

tesses de la misère.
Les proscrits s'eritr'aidaient. Us formèrent

p6u à p6u des sociétés de secours mutuels

qui les préservaient du dénuement. Ensuite

au nom du principe de solidarité, comme
toujours, les francs maçons firent des mer-

veilles de dévouement. Prenant en main les

intérêts de leurs frères malheureux, ils sou-

logèrent discrètement toutes les infortunes.

Eefin, grâce àEdgard Quinet, à Bancel à

Madier de Montjau, à Schœlfiher, proscrits
eux-mêmes, chaque exilé fut assuré d'avoir

à I heure de la mort, des funérailles hono-

rables et indépendantes. Aussi toutes les

fois qu'une victime snccombait, il y avait

poui îendre hommage au caractère du dé-

funt, une voix éloquente et émue.
En face de chaque tombe ouverte, on

affirmait à nouveau les revendications éter-

nelles et la foi indomptable dans le relève-

ment prochain de la patrie républicaine.
Noble exemple, bien digne de ceux qui le

donnaient au monde politique !

Nous nous sommes souvent demandé

pourquoi un éditeur intelligent n'a pas en-

core eu l'idée de réunir en volume les orai-

sons funèbres de l'exil. Ce serait un recueil

admirable. Tout d'abord on y lirait les

incomparables discours de Victor Hugo, qui
ne lut jamais si grand que dans ces circons-

tances attristées et solennelles.
U n'y a rien de plus émouvants dans notre

littérature que les paroles prononcées par

Madier de Montjau sur la fosse du proscrit
Gervais. Cet exilé était une des victimes les

plus respectables du coup d'Etat. Il s'était

enrôle dans la phalange républicaine qui
combattit pour la conquête de nos libertés

Nomme commissaire de la République en

1848, Gervais su conquérir l'estime de tous

les bons citoyens.
En 1851, sa notoriété de vertu civique lui

valut d'être chassé du territoire français.
Madier de Montjau rappelait avec une émo-

rion cominunicative toutes les souffrances
«« ce banni, tontes les horreurs de la situa

tion où se trouve l'homme dont on a brisé

l'avenir, à qui on a arraché sa patrie, sa

famille et ses amis pour lui donner en

échange l'isolement en pays étranger et l'in-

curable tristesse.
L'éloquent tribun ajoutait :

« La mort prématurée de Gervais serait

doublement navrante, s'il avait emporté
dans sa tombe le doute du salut de la patrie
absente ; mais il n'en a pas été ainsi lieu-

reusement. Aux hommes comme lui, nour-

ris dans la religion du droit, il n'est pas

nécessaire de voir le triomphe de la justice
pour en être assurée ; ils savent qu'elle ne

peut jamais être définitivement vaincue;

que plus la vie de l'humanité se développe,
plus courtes sont ses défaites. Les yeux de

notre ami, en se fermant, voyaient l'avenir.

Sa conviction, inébranlable parce qu'elle se

fondait sur sa raison, demeurait entière. U

croyait à la République, objet aimé de ses

derniers entretiens. Tel fut l'homme que

nous perdons: un martyr de la foi démocra-

tique. »

Ces paroles, étaient pour les vaincus un

cordial. Souvent ils en entendirent de sem-

blables. Us les écoutaient comme un appel
au devoir et à l'espérance. Soutenus par

elles, ils supportaient plus allègrement le

fardeau de leur douleur. Cette douleur était

bien grande à de certaines heures quand
disparaissaient les meilleurs et les plus
aimés d'entre eux.

III
L'exilépartout est seul, a dit Lamenais.Ah

!

comme l'exil est long, en effet, et comme la

patrie semble loin devant une tombe creusée

en terre étrangère. Un jour on y descendit
un homme tout jeune, plein de talent, mais

qui n'avait pas eu encore le temps de don-

ner sa mesure, Louis Darles ; ce fut à Ban-

cel qu'échut l'honneur de rendre à ce mar-

tyr le dernier témoignage. U le fit avec cette

parole ardente dont nous n'avons connu

plus tard en France qu'un écho affaibli.

Le Bancel de la proscription était, j'en
appelle à ceux qui ont pu comme nous l'en-

tendre en Belgique," un orateur véhément et

superbe. U avait tout pour lui, la taille, le

geste, la voix ; mais l'exil produisit ù la lou-

gue sur cette organisation admirable son

influence délétère. Et cependant Bancel eut

encore en 1869, dans les réunions électorales

de Paris, de Lyon et de Valence des mouve-

ments d'éloquence dignes de Danton et de

Vergniaud.
Avant sa rentrée en France, ce n'était

point par intermittence mais constamment

que Bancel trouvait les accents les plus
heureux et les plus fiers. Pas un grand ora-

teur n'eût désavoué l'oraison funèbre de

Louis Darles: « Proscrits, s'écriait Bancel,
cette tombe renfeime l'un des nôtres; un

soldat du droit, mort à son poste. Au fur et

à mesure que l'exil se prolonge et que s'é-

loigne le jour où nous avons été chassés de

cette patrie que l'on ne peut se consoler

d'avoir perdue que par l'espérance de la

revoir, des vides irréparables se font autour

de nous. Hier, Texier mourait à Tubize ; il

y a un mois la fille d'Htzel venait dormir

sous ce gazon. Londres, Jersey, la Suisse,
l'Espagne, l'Amérique, tous les pays hospi-
talierê garderont à leur tour quelques chères

dépouilles.
« Les tables de proscriptions deviennent

les tables de la mort. L'exil brise les affec-

tions et disperse les os des proscrits ; il ne

brisera pas leurs amitiés fidèles. Si nos

rangs s'éclaircissent, soyons unis, aimons-
nous ! C'est le plus beau spectacle que nous

puissions donner. »

Quel dommage qu'un orateur de ce soufflle

ait été condamné ù languir seize ans loin de

la tribune française, où il n'apporta, en" der-

nier lieu, suivant une magnifique exprès-

sion, — que « les restes d'une voix qui
tombe et d'une ardeur qui s'éteint.» La pros-

cription de Bancel fut un crime contre l'in-

telligence nationale.
IV

Un autre exilé, illustre celui-là, Edgard
Quinet, montra aussi, en plusieurs circons-

tance douloureuses, ce qu'il y avait de ten-

dresse dans sa grande âme. U faudrait citer

tout entier le discours qu'il prononça au

moment de la mort de Mourouzi. C'était

un enfant de seize ans, que le climat et lo

soleil de la France auraient fait vivre, et

que le froid de l'exil tua. U avait voulu, ce

noble fils, suivre à l'étranger sa mère, —

celle qui porte encore aujourd'hui si digne-
ment le beau nom d'Edgar Quinet.

« Pauvre cher enfant ! disait le grand

poète, le jour des funérailles de Mourouzi,
pardonne-nous de t'avoir associé à nos

épreuves ! Toi-même déjà, tu aimais à souf-

frir pour la justice ; mais tu étais fait pour

me survivre tant d'années. Tu devais être

après-moi, courageux enfant, la consolation

de ta noble mère. Et me voilà condamné à

déposer ici ta chère dépouille. — Ah ! par-

donne-moi de l'ensevelir dans une terre

étrangère ! »

Edgar Quinet, en effet, avait voué ce fils

d'adoption à la France du bon droit de la

liberté. Son rêve était de le ramener dans

la patrie, quand les ténèbres de l'empire
auraient disparu! Cette espérance fut trom-

pée. Mais n'est-il pas touchant
de voir tous

les proscrits de Décembre ressentir pour

regret suprême la perte du sol natal? Con-

naissez-vous dans l'histoire humaine quel-
que chose de plus beau que cet exilé deman-

dant pardon à son fils de l'ensevelir sous la

terre étrangère ?

C'est ainsi que les hommes de l'exil se

comportaient loin de notre pays opprimé,
que beaucoup d'entre eux, hélas ! ne de-

vaient plus revoir. Tous, du moins, ont su

faire respecter en eux les représentants
malheureux de la mère-patrie. Aussi est-ce
de ceux-là surtout qu'il convient de dire :

Gloria victis ! Oui, gloire aux vaincus. Sa-

luons en eux l'exemple et l'honneur da la

démocratie française.
Anatole de la Forge.

CONTES ET NOUVELLES
TROIS BLUETTES

1. — Le Ravisseur

Sous les grilles de fer moroses du cou-

vent de Santa-Cruce, se cachent des filles

plus roses que > l'enchanteresse Circé.

Forban blasé par les orgies, je rêve leur

conqpête ayant lorsque je sors des taba-

gies, le ton plus haut, l'œil plus brillant,
L'eau forte qu'on donne aux auberges

a gravé dans mon cœur d'acier l'image
■ d'une de ces vierges, régal magnifique et

| princier.
i

Je tordrai les grilles rouillées, j'enliî
verai l'objet charmant, et dans d'inson-

dables feuillées, je l'aimerai sauvagement.
Dussè-je faire un siège en règle du

couvent et des vieilles tours, je ravirai
dans mon nid d'aigle la colombe aux

yeux de vélours. Et si je ne puis de Jsa
bouche avoir un baiser ,— per Bacco !
— je ferai, capitan farouche, brûler la

cage avec l'oiseau !

**¥
2, — Le chant de la Sirène

Sous les flots dormants, tout au fond
dos ondes,dans les profondeurs de moire
et d'azur, je sais un endroit très calme
et très sûr où l'on dort, gardé des foules
immondés.
Penche-toi sur l'eau, je t'y mènerai.
Donne moi la main poète docile. Tu •

pourras rêver, placide et tranquille, au

pied de mon trône au sacle doré, Là tu

trouveras le bonheur suprême, le repos

divin, l'inspiration. Viens ! oh viens !

suis-moi mon pygmalion. Je suis ta sta-

tue, et ton œuvre l'aime,
Que redoutes-tu ? L'hiver est mortel,

la bise nous single et le froid nous glace.
Sous les flots dormants viens prendre tu

place, place déstinée aux élus du ciel.

Et le barde qui remuait des mondes

ayant écouté la sirène en pleurs, repose k

présent, sevré de douleurs, sous les flots

dormants, tout au fond des ondes...

3. — Les souhaits des fleurs

Dans un frais bouquet réunies, quel-
ques fleurs devisaient gaiement.

— «Com-

« pagnes douces et jolies, leur murmura

» le lis tremblant, de revêtir la forme hu-
» maine si j'avais le don surprenant, je
» voudrais, ravissante chaîne, devenirun
» petit enfant ! »

L'orgueillenx dalhia s'avançe et dit :

<t Métamorphosé, moi je serais, mes amis,
» je pense, conquérant empereur ou

» roi ! »

— « Moi, dit la douce Marguerite, je
» serais sœur de charité ; au pauvre qui
» souffre et palpite, je prodiguerais ma

v bonté. » Puis on vit plus d'un vœu co-

inique : Laloès voulait être huissier ; le

fjouci, homme politique, et le pavot, con-

férencier.
Et chacun, à sa fantaisie, choisissait

dans l'humanité la place flattant son en-

vie, son amour ou sa vanité.

Seule, la rose, dans son âme, cachait

son désir à ses sœurs...

Dieu dit alors :

Reine des fleurs, ô ma beauté, tu serais

femme.
Marc Anfossi

L'ESPRIT DESAUTRES
— Comment ! vous mendiez, vous, un

gaillard solide, qui n'avez pas une infir-
mité ?
Le mendiant d'un air insolent :
— Vous croyez peut-être que je vais

me faire estropier pour un sou !

A
Dernier écho électoral :

— Étiez-vous au domicile ou au loge-
ment ?
— Oui, j'étais Salle de Venise !

A
En cour d'assises :

Le président. — Accusé, avez-vous

quelque chose à ajouter pour votre dé-

fense ?
— Non, mon président. Faites pour

moi comme si c'était pour vous.

Etude de M« Louis BENASSY, huissier à

Roanne, 24, rue des Bourrassières.

Vente aux enchères publiques
Le MARDI 29 OCTOBRE courant,

à 9 heures du matin, et jours suivants s'il y

a lieu à Roanne, rue St-Jean, n° 44, h

sera procédé par .
le ministère de M»

BENASSY, à la vente aux enchères publi-
ques et au comptant d'un

FONDS DE DÉBITANT
et Logeur

consistant notamment en : Lits garnis,
Tables, Chaises, Armoires, Comodes, Four-

neaux, Draps et linges divers, Articles de

vaiselles, Batterie de cuisine, Glaces, etc.
II sera perçu le 5 pour cent d'usage.

Pour extrait :

L. BENASSY.

Encore deux cures dans une la-

mille !. — Mendionde (Basses-Pyrénées),
le 4 juillet 1889. — Souffrant depuis un an

d'un rhumathisme articulaire, j'ai employé
votre Baume Victor avec succès ; un flacon

à 2 francs m'a presque complètement guéri.

Ma sœur en a fait usage pour des douleurs
de poitrine, elle a été immédiatement sou

lagée.
(Sig lég.) P. Camblone, conseiller muni-

cipal.
Envoi franco contre mandat de 2 fr. Phar-

macie Herzog, 28, rue de Grammont, Paris.

Rendu à l'évidence. — Marseille (Bou-
ches-du-Rhône), le 22 février 4889. — J«

n'avais pas voulu croire à l'efficacité de vos

Pilules Suisses, cependant je dois me rendre
à l'évidence, car je viens de m'en servir moi-

même avec succès. Cet essai me fait donc

un devoir de les recommander et je n'y fail-
lirai pas. Je vous autorise à publier cette
lettre. D r Brunet de Ballans,rue de Rome,28.

Enfin, j"eus une heureuse idée! —

St-Germain-d'Ectot (Calvados), le 2 mai 4889.
— Depuis longtemps je souffrais de douleurs
dans la tête et le côté ; tous les remèdes
étaient inutiles. Enfin, j'eus l'heureuse idée

d'essayer vos Pilules Suisses ; dès la pre-

mière boîte à 1 fr. 50 je ine trouvai mieux,
aujourd'hui je suis guéri. Elles ont aussi

guéri ma femme d'un mil d'estomac.
(Sig. lég.) Paul Martin.
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POSTICHES, PARFUMERIE

ETAT - CIVIL DE IlOANNE
Du 20 au 26 octobre '1880

Mariages 10
Du 28 Goulliardon Claude, 31 ans, ernplo-y'é de commerce, et Darc Louise, 39 ans,Imgêré.

; Du 24. — Cas Jean-Marie, 29 ans, chape-lier, et Robelin Aimé-Marie-Gabrielle, 26 ans,lingèer. — Barou Jean-Germain, 29 ans,employé au chemin de fer, et Thély Marie,25 ans couturière. — Giraud Augustin, 26
aps, employé au chemin de fer, et Gourlier,Angustine, 19 ans, tisseuse. — Lame Clau-
dius, 36 ans, teinturier, et Balouzet Josephi-ne, 30 ans, couturière. — Gauthier Antoine,29 ans, employé de commerce, et Chervet
Marguerite-Sophie, 18 ans.
Du 25. —- Dufresne Edouard, 28 ans, In-

géniéur des Arts et Manufactures, et Coste
Clémence, 25 ans.
Du 26. — Cherpin Clodius, 26 ans cordon-

nier,et Cherpin Brigitte, 27 ans, tisseuse, —

Rabin François, 26 ans, charpentier en bâ-
timents, et Bigay Claudia, 25 ans, bobineu-
se. — Gerbon Jean, 31 ans, maçon, et Myx,Marie, 24 ans, domestique.

Naissances G
'

Du 20. — Un enfant naturel.
Du 23, — Un enfant naturel.
Du 2-4. — Burthier Berthe-Antonie, "die de

Jean-Baptiste, tonnelier, et de Fénéon Chris-
tine. — Monteret Françoise, fille de Claude,
pareur, et de Marcellin-Jeanne-Benoîte, tis-
seuse. —Deschamps Alice-Marguerite, fille
de François, gareur, et de Chaize Marie-
Anne.
Du 25. — Uu enfant naturel. — BajardMarguerite, fille de Paul, négociant, et de

Moncorgé Claudine-Marie-Lucie.

Décès G

Du 20. — Cancalon Pierre,60 ans, proprié-taire, époux de Maridet Antoinette. — Char-
nay Claude-Eugène, 2 mois. — BeaujeuLouis, 10 jours.
Du 21. — Vincent Claudine, 58 ans, ren-

tière, veuve de Maillard Réné-Hippolyte.Du 22. — Rollat-Larochelle Jean-Baptiste,87 ans, rentier, veuf de Sauret-Mezière An-
ne-Zénaïde.
Du 23. Yalomon Victoire, 32 ans, épousede Chetail, Jean-Michel, tisseurs.

tribunal de COMMERCE
Liquidation judiciaire PERRIER
Les créanciers de la Société Perrier,

entrepreneur de roulage à Roanne, sont

invi tés à se réunir, le samedi 2 novembre
prochain, à 10 heures du matin, au tri-
bunal de commerce, salle du greffe, pourdélibérer sur la formation d'un concordat
dans la liquidation judiciaire de la dite
société.

Faillite PORTIER
Par jugement du tribunal de commerce

de Roanne du 24 octobre 1889.
Le sieur Portier, voiturier à Roanne,

rue Beaulieu, a été déclaré en état de
faillite à compter provisoirement du me-
me jour.
M. C. Beluze, a été désigné pour juge-commissaire, et M. H. Boulard, compta-ble à Roanne, nommé syndic provisoire.MM. les créanciers sont convoqués à

se réunir au greffe du tribunal civil de

Roanne, le 2 Novembre prochain, à 10
heures du matin, à l'effet de donner à
M. le juge-commissaire, leur avis tant
sur la composition de l'état des créanciers
présumés que sur la nomination du syn-die définitif.

Faillite MAURE
Par jugement du 24 octobre 1889, letribunal de commerce de Roanne a con-

verti en faillite la liquidation judiciairedu sieur Vincent Maure, chaudronnier à
Roanne, déclarée ouverte par jugementdu 4 juillet dernier.

Faillite BRAS
Par jugement du 21 octobre 1889, le

tribunal de commerce de Roanne a con-
verti en faillite la liquidation judiciairedu sieur Bras, maréchal-ferrant, à Dancé,

déclarée ouverte par jugement du .

juillet 1889.
NOTA. — Tout mandataire devra êtremuni d'une procuration enregistrée.
Roanne, le 26 octobre 1889.

Le Greffier :

i. GONINDARD.

A VENDRE
pour cessation de commerce

CAFE de la COMÉDIE
En face le Théâtre de la Roanne.

S'y adresser.

IMPR11ERIE il «RÉVEIL ROANNAIS»
ROANNE

FACTURES - MANDATS - TÊTES DE LETTRES
LIVRES A SOUCHE - CARNETS

LETTRES DE MARIAGE & DE NAISSANCE

CIRCULAIRES — PROSPECTUS PROGRAMMES

STATUTS POUR FORMATION DE SOCIÉTÉS

70, Rue Sainte-Élisàbeth, 70

LETTRES D'INVITATION - CARTES D'ADRESSE
ROANNE

JOURNAUX - LABEURS
CATALOGUES ILLUSTRES

PRIX-COURANTS — MANDATS — ENVELOPPES

LETTRES DE DÉCÈS LIVRÉES DE SUITE

TARIFS RÈGLEMENTS LIVRETS

BROCHURES
CARTES DE VISITE

ÉTIQUETTES POUR PHARMACIENS

SPÉCIALITÉ DE TRAVAUX POUR CHAMBRES SYNDICALESSpÉMlitÈ fl'Àilicles pur Mires, Cirpts, Goaserls, Files Patronales. illicites Électorales
Calé fie l'Opéra

ccesseur. — Choucroute
nimations. — Rôti froid

Bonnes con-

MES CHEMINS DE FER DC SUD DE L'ESPAGNE
AU CAPITAL DE 10 MILLIONS DE PESETAS OU FRANCS

LISME K LIMÉS Â ALMÉRIADotée d'une subvention de 30,790,000 pesetasdu Gouvernement espagnol
96,000 Obligations Ire hypothèqueRapportant 15 fr, par an fi" avril - i" octobre)Remboursables à 500 fr. eu 95 ans, à partir du 34 déc. 4893La Compagnie pi end à sa charge les impôtsdépassant 0,50 par Obligation et par an :le revenu minimum sera donc de I4'50paiement des coupons & remboursement des titresen Espagne, en Belgique et en France.
PRIX D'ÉMISSION : 290 FR. payables :30 lr. en souscriianl ; 60 lr. à la répartition ; 100 Ir. la2 janiier 4890 ; 100 lr. le l»'- atril 1890, sous déductiaides intérêts à 5 0/0 sur les versements antérieurs.Les titres entièrement libérés à la répartitionseront délivrés au prix de 287 Tr 50jouissance du f octobre ISS»,le placement ressort ix 5 % netsans compter la prime d'amortissement.La subvention de l'Etat de 30,790,000 pesetas;une l re hypothèque sur la Iignesde Linarèsà Alméria; le capital-actions; un traité deconstruction, à forfait, avec la C ie deFives-Lille; le dépôt,dans des caisses spéciale-ment désignées, des sommes nécessaires au paie-mentdes coupons pendant la période de cons'rue-tion; enfin le produit net de la ligne, estimé àS.&iO.OOOYvoirie prospectusJ qui,déduction faiteduservicedes96,000obligations,laisse encore unexcédent derendementde 1,140,OUOf, constituentun ensemble de garanties de 1 er ordre.On souscrit : Mardi 29 octobre 1889Paris: CRÉDIT MOBILIER, 15, place Vendôme.
— SOCIETE DE DÉPÔT, % place Je l'Opéra.— SOCIÉTÉ GÉNÉRALE,54,rue d»Provence,et dans ses Agences des départements.En Espagne :àMADRiD, Barcelone et Alméria.En Belgique et en Portugal.U MU «fficielle siri demandée à Madrid, Barcelue, Paris etLju

CAFE-RESTAURANT

RAMBERT
16, rue de la Côte, Î6

Chambres à coucher pour Voyageurs
TABLE D'HOTE

Dîners à la carte et à prix fixe

choucroute au jambon

escargots de bourgogne
tous les jours

PENSION BOURGEOISE
Service eu Ville sur commande

MACHINES A COlMMATMil
De tous Systèmes.

Hurtu, Ha'utin, Singer, Howe,
Vigneron, Peugeot, Bertikr, Reimann,

Politype.
A des prix défiant toute concurrence.

s'adresser chez
M. DRIFFORD
79, rue Ste-Eiisabeth, Roanne.

Seule agence des yéiDables marchines HURTU-
il.VUTlN, pour Parrondi.-s'ement de Roanne.

Etude de M° Matray, notaire à Roanne, suc-
cesseur de M0 du Sauzey.

A VENDRE A L'AMIABLE
UNE MAISON

Sise à Roanne, rue Beaulieu, N° 1.

Pour les renseignements et pour traiter
s'adresser à M0 Matray, notaire.

A LOUER
MM BEAU

ARRIÈRE-MAGASIN, LOGEMENT ET
DÉPENDANCES

MAISON AUBOYER
Place de l'IIôtel-de-Ville. — S'adresser au

Grand Bazar Parisien.

AVIS AU PUBLIC
A partir du 1 er novombre prochain il yaura un dépôt de cercueils en tous genres, à

un grand rabais, savoir :
-1° Cercueil de chêne, 0,03 cent, épaisseurà 35 fr., tout décoré.
'2" Cercueil en sapin gros bois, 0,03 cent,

épaisseur à 15 fr., décoré.
3° Corcueil bois mince à 8 fr.
On trouvera également tous les articles fu-

rièbres, tels qu'entourages, couronnes fleurs
vivantes et itnmortelles.
Le dépôt est chez M. Dumas, cafetier au

Calvaire à la station des Gars-Ripert.Les cercueils plombés et zingués, capiton-nés seront également fournis avec de grandsrabais.

Étude de Me HELLE, notaire à Roanne.

A VENDRE A L'AMIABLE
Une GRANDE MAISON, rue Poissonet place de l'Hôtel-de-Ville où se trouve leBazar de ce nom.

Pour visiter et traiter, s'adresser au pro-priétaire M. Louis GANDE, comptable ou àM° BELLE, notaire.

Le Maire de la ville de Roanne, donne
avis que le Vendrcli 25 Octobre, ù 10 heures
du matin, au Lycée de garçons, il sera pro-cédé à la vente de

MATÉRIAUX ET MOBILIER
provenant du Collège.

MWHMiiuinminiiiiiM «mil ■ ■minium» «un II' mu nui » 11 uni 11 ii «iii»!»—m«nwri»nin«y

HOTEL DU PETIT SAINT - JEAN

Repas pour Noces et Festins.

Déjeuners depuis1 fr. 25.— Service à la carte

CHASSI N
COIFFEUR

71 rue Ste-Élisabeth, 71.

TFS.OA.JNTINT

J. AUGE
Rue Ste-Élisabeth, 77, ROANNE

ABONNEMENTS AU MOIS ET A L 'ANNÉE
M. CHASSIN se charge d'organiser vnorchestre irréprochable à tous les points de

vue, pour fêtes et bals publics ou privés.M. Ghassin est, en outre, constamment à la
disposition des corporations et des sociétésf qui désirent organiser des l'êtes.

i Une longue expérience lui permet dedonner satisfaction à tous les désirs.

LA LINGERIE PARISIENNE
Vend le Meilleur Marché de toute la Région
Layettes, Broderies, Dentelles, Mouchoirs et Cravates

SPÉCIALITÉ DE CHEMISES POUR HOMMES
EN VUE DE PROCHAINS AGRANDISSEMENTS

GRAND RABAIS M TOUS LES ARTICLES EXISTANT ACTUELLEMENT EN MAGASIN
Nos CORSETS de 1,95 à 15 fr. sont vendus 30 0/0 moins cher

qu'ailleurs
Nous recommandons spécialement notre rayon de Jerseys et de Juponsdont les Prix feront Sensation.

ROANN£ - 42, H» nationale, 42. - ROANN E

NOTA. — La Maison Bailly, se charge
de toutes espèces de réparations. 5

Roanne. — Imprimerie du Réveil Rêannai*.

Le Gérant: DELORME.

M. DESBAT
ENTREPRENEUR DES POMPES FUNÈBRES

DU COTEAU

115, ROUTE de PARIS, 115

Couronnes mortuaires, perles,métal, immortelles fleurs. Cons-truction de caveaux,monuments,entourages, etc. Entretien desTombes.

Grande fabrique de cercueils sapin,chêne, zinc, plomb, capitonnés et freticspour transport selon les prescriptionssanitaires. La vente se fait à des prixtrès réduits et défiant toute concurrence.

La maison se charge de tous lestransports par corbillards de toutesclasses et par chemin de fer pour toutpays, ainsi que de toutes les formali-tés à remplir concernantlesfunérailles.

SOLIDITÉ ÉLÉGANCE & BON MAREH C

C. BÂILLY
Roanne. - 21, RiieMabIy,21. - Roanne
Chaussures en tous genres cousues à lamain et vissées, pour Dames, Hommes etErtfants. — Spécialité de Chaussures extraforte pour la Chasse et le Travail.

Luthier. — Facteur d'Instruments
NNE (LOIRE:)

M US!QUE
assortiment très complet dr toute la musique ancienne et

moderne constamment alimentée
mes publications nouvelles dès leur apparition

Les Conditions de vente sont les mêmes que chez les Editeurs

GRAND CHOIX DE MUSIQUE RELIGIEUSE
MESSE, CANTIQUES, MOTETS, CHŒURS POUR ORPHEONS

Fournitures pour Musique Militaire

GRAND ABONNEMENT MUSICAL 30 FR. PAR AN
Donnant> droit à la lecture de toute Musique française et étrangère

PARTITIONS D'OPÉRAS de D 'OPÉRETTES
IISTSTRUMEISTTS

dépots des pianos de la maison

AURAND-WIRTH DE LYON
Seul Représentant pour le département, des Pianos ERAIW de Paris

Grand choix de pianos PLEYEL neufs et d'occasions

ORGUES - HARMONIUM
des premières manuiactures de France.

Représentant unique pour larégion des instruments de cuivre de la
Maison COUTURIER - PÉLISSON, de Lyon.

ACCORDEONS FRANÇAIS ET ALLEMANDS
10 NOTES, 2 REGISTRES, DEPUIS 8 FRANCS.

Location do toutes sortes d'Instruments Cuivre et Bois,
depuis 1 fr. 50 par mois.

Atelier spécial pour la Réparation de toutes sortes
d'Instruments.

Sur la demande- de plusieurs Commerçants déjnotreville, nous avons joint, outre fcnickelage denos instruments de. ■musique, celui de toutes espèces de métaux ainsi que la dorure et l'argenture.Le Nidcduge, par voie galvanique, a pris dans ces dernières années une importance considérable.!l a non seulement pour but d'empêcher l'oxidation mais encore de préserver les métaux mous del'usure mécanique.

Le, nickelage en effet, est dur et tenace susceptible' d'un beau, poli, non altérable à l'air,aussi, nous tâcherons d'engager toutes les personnes faisant un usage constant d'ustensites en fer,fonte, acier, par un aperçu de quelques-uns de nos prix défiant toute concurrence.Clef â gorge 0 30 c. polie | Mors de Bride avec gourmette . 6, 00 poliClef grand modèle 0 40 c. — I Chaîne de montre ordinaire. . 0 30 c.

Vu par nous, Maire de Roanne, pour la légalisation de la signature de l'imprimeur apposée ei-eontre.
Roanne, It 1889

Le Gérant : DEL0RM8.
LeMaire,

MUSIQUE -
■ BMSTRUMENTS

Samuel AURAND
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